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déguisement. — 

Cour royale d'Orléans (app. corr.) : Affaire Loyau de 

Lacy, journaux; critique littéraire; droit de réponse.-— 

Cour d'assises de la Haute- tienne : Assassinat. — 

Tribunal correctionnel de Paris (7
e
 ch.) : Usure. 

C OMMISSION DES UXUTES ÉTUDES DU DROIT. 

GflROJtiaoE. 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LÀ SEINE (1" chambre). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 12 juin. 

ANCIENNE SOCIÉTÉ DE L'OPÈKA-COMIQUE. PENSION DES AR-

TISTES. — CAISSE DES CONSIGNATIONS. — PAIEMENT. — RES-

PONSABILITÉ. 

Les anciens sociétaires de la société de l'Opéra-Comi-

qne, MM. Ponchard, Lafeuillade, Chollet, Second dit Fé-

reol, Dutreilh tils au nom de leur mère, Valère, et M
mes 

Desbrosses, Prévost, Ponchard, Boulanger, Rsgaut, Le-

monuier, Pradher, avaient aujourd'hui un procès à soute-

nir dans les circonstances suivantes : 

Le 8 thermidor an IX, une société a été contractée par les 

artistes de l'Opéra-Comique pour l'exploitation de te théâtre. 
C'était nue société d'une nature particulière dans laquede cha-
cun des associés apportait son talent à litre de commanditaire. 
Celt- société, maigre le mérite des artistes, ne fut pas prospè-
re*., en 1823, eile était dans l'impuissance de payer les det-
te dont elie était gievée, bien que le ministre de l'intérieur 
lui lût venu eu aide par un prêt de 100,000 fr. Une ordonnan-
ce ruyale du 30 mars 1824 plaçi le théâtre de l'Opéra-Comique 
sous l'autorité du premier gentilhomme de la chambre, chargé 
(le nommer un directeur de son choix. Si éievé que lut ce pa-
tronage, il ne rendit pas la situation de l'Opéra-Comique plus 
llurisaunle; seulement les sociétaires imaginèrent, en gens d'es-

prit et diinagm ition fertile eu resssurces, défaire payer leurs 
nettes par le Roi, comme responsable de l'administration de 
sou cousin le due d'Auinon. Eu 1826, la liste civile, lidèle 
protectrice de l'Opéra-Comique, chargea la compagnie Mallet 
d'élever la salle Ventadour, mais la société, grevée de 700,000 
francs de dettes, ne pouvait plus se soutenir. Elle n'avait pour 
acut que son privilège et une somme de 110,000 francs placée 
sur hypothèque et affectée au service des pensions des anciens 

sociétaires. C'est à cette époque, en 1828, que la société s'etant 

dissoute, M. Ducis obtint le privilège ae l'Opéra-Comique pour 
trente ans. 

M. Ducis, le nouveau directeur privilégié, était un ancien 
omcier supérieur fort en crédit auprès des plus éminens per-
sonnages de cette époque; c'était un homme aux manières élé-
gantes et distinguées, doué d'ailleurs de l'intrépidité la plus 
aventureuse, mais c'était en même temps un homme peu ha-
mie a fonder ie succès d'une entreprise commerciale. Quoi 

îVannn
0

'
1

' M. Ducis acheia la salle Ventadour, moyennant 
MUUjOOO francs, et obtint de la liste civile un privilège de 
'tente ans et une subvention de 160,000 fr. 

Les anciens sociétaires de l'Opéra-Comique cédèrent à M. 
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 '«s 110,000 fi-, dus hypothécairement 
in iv,Slem ' s Dufrèue et Kavel Cette somme de 110,000 fr., 

e. demeurera jusqu'à l'entière extinction des pensions 

caisse. Il avait fuit successivement des cessions partielles de la 
somme de 110,000 fr.; mais FOU élouiiemcnt fut grand quand 
il apprit que la caisse des dépôls et consignations avait payé 
aux anciens sociétaires de l'Opéra-Comique. 

Voici dans quelles circonstances le paiement avait été fait 
aux anciens sociétaires de l'Opéra-Comique, par la caisse des 
dépôts et consignations. 

Depuis la dissolution de la société de l'Opéra-Comique, les 
pensions des artistes avaient été assurées parleur inscription 
au Grand-Livre, ordonnée notamment par arrêt du 11 mars 
1832 au profit des sociétaires de l'Opéra-Comique contre l'an-
cienne liste civile. En conséquence, il fut dressé un acte de 
notoriété faisant connaître tous les artistes de l'Opéra Comi-
que au moment de la dissolution de la société. A cette époque 
les sociétaires auxquels des sommes étaient dues pour rem-
boursement de leurs fonds sociaux et des retenues exercées sur 
les feux et les gratifications étaient : MM. Ponchard, Huet, Le-
monnier, Lafeuillade, Viseatini, Valère, Chollet, Feréol, et 
M

mM
 Desbrosses, Boulanger, Paul,_ Rigaut, Pradher, Ponchard, 

Prévost, Casimir, Colon, Lemonnier. Cet acte de notoriéié fut 
signifié au directeur de la Caisse des consignations à l'effet de 
retirer le capital de 110,000 francs. Mais la caisse des dépôls 
et consignations ne voulant pas se faire juge du mérite de 
l'acte qu'on lui faisait connaître, refusa de payer. Une or-
donnance de référé autorisa la caisse à payer les 110,000 fr. 
Cependant la caisse pei sista dans son relus ; mais une seconde 
ordonnance de référé prescrivit le paiement. C'est en se con-
formant, à ces deux ordonnances que la caisse a payé. 

Sur la somme de 110,000 francs, 69,000* francs avaient été 
cédés par M. Saint-Georges à M. Helde. Celui-ci a intenté un 
proeès à la caisse des consignations, comme ayant payé au 
mépris de ses droits et de ceux de son cédant, M. de Saiut-
Georges. 

Le Tribunal civil de la Seine a rendu, le 30 mars dernier, 
un jugement qui a débouté M. Helde de sa demande, surtout 
par le motif que Ducis n'avait pas accompli la condition qui 
devait lui donner droit aux 110,000 francs, à savoir: le ser-
vice et l'extinction IIPS pensions dues aux anciens sociétaires 
de l'Opéra-Comique. Ce jugement a été infirmé par arrêt de la 
Cour, qui a décidé que le paiement fait par la caisse des con-
signations aux anciens sociétaires de l'Opéra-Comique, avait 
été irrégulier. 

Un second procès s'est engagé devant le Tribunal, sur la de-
mandede M. Helde, substitué aux droits de M. Couvert, ces-
sionnaire de M. de Saint Georges et de M. Descoing, autre ces-
sionuaire, et tendant à obtenir le paiement de 41,000 francs, 
restant dus sur la somme déposée à la caisse des consigna-
tions. 

M" Boinvilliers a plaidé pour MM. Helde et Descoings, M" 
Schoppin, pour la caisse des dépôts et consignations, et M" 
Bourgain, pour les anciens sociétaires de l'Opéra-Comique-. 

Le Tribunal a remis à huitaine pour prononcer son juge-
ment. 

« Coi isidérant que le journal le Constitutionnel a publié le 
27 janvier 1815, un feuilleton dans lequel le rédacteur a rendu 
compte d'une tragédie intitulée le Lys d'Evrcux, représentée 
sur le théâtre de 1 Odéon ; 

» Que Loyau de Lacy, au'eur de cette tragédie, est non seu -
lement nommé plusieurs fois dans cet article, mais qu'il y est 
l'objet de personnalités blessantes ; 

» Que d'un autre côté, l'examen de l'œuvre dramatique, 
loin d'avoir les caractères d'une critique sérieuse et impar-
tiale, repose sur des citations et des extraits inexacts qui altè-
rent la pensée de l'auteur et tendent à jeter le ridicule sur son 
oeuvre ; 

» Qu'ainsi, sous ces divers rapports, Loyau de Lacy était 
fondé à exiger l'insertion de sa réponse dans le journal le Cons-
titutionnel ; 

» Que cette réponse, conçue dans des termes qui n'ont rien 
d'injurieux pour le journaliste, n'excède pas d'ailleurs les li-
mites d'une juste défense ; 

» Qu'en ne satisfaisant pas à la sommation à lui faite le 1 er 

février 1845, le gérant du journal le Constitutionnel a dès lois 
contrevenu aux dispositions combinées des articles 11 de la loi 
du 25 mars 1822 et 17 de la loi du 9 septembre 1835 ; 

» En ce oui touche les conclusions additionnelles de Loyau 
de Lacy devant la Cour de renvoi : 

» Considérant que Loyau de Lacy trouvera dans l'insertion 
de sa réponse la satisfaction morale qu'il peut désirer (!) ; 

» Qu'il ne justifie pas du préjudice matériel en réparation 
duquel il demande des dommages-intérêts, et que les premiers 
juges ont d'ailleurs pourvu suffisamment au moyen d'assurer 
l'exécution de leur jugement ; 

» Par ces motifs, la Cour, statuant sur l'appel, etc., ordonne 
que ce dont est appel sortira son plein et entier effet, etc. » 

la victime, ou lorsqu'elle était expirante. Les hom$è»d 

Part cme;t"tit l'avis que les bles-ures de la tète ont eto 

produites par un corps contondant corn ne u'Oe pierre; 

celles du' ventre par un instrument tranchant, mt:.
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guisé, un mauvais couteau, par exemple ; ils déclarent, 

n'avoir remarqué aucun indice ch nature à faire soupçon-

ner une tentative de viol. 

Au premier aspect, l'existence d'un crime ne pouvait 

être douteuse pour personne. Il était évident que Thérèse 

avait péri victime d'un acte d'atroce vengeance. 11 n'avait 

pas suffi à l'assassin de donner te mort à celte jeune fille; 

dans sa rage, il avait horriblement déchiré le corps delà 

pauvre jeune fille. Cependant, chose incroyable, dans le 

premier moment le bruit se répandit que Thérèse avait 

succombé à l'agression d'une bête fauve, et ce bruit, mis 

sans doute en avant par une bouche intéressée, fut ac-

cepté et répété sans défiance par plusieurs domestiques. 

Dès le premier jour il fut possible aux magistrats de se 

fixer sur l'heure de la perpétration du crime. Le 11 jan-

vier, une femme, Pétronille Rosiers, gardait des cochons 

dans un pacage appartenant à M. Petit, et appelé Pre-

fauvé. Ce pacage domine rn partie les Moulades, et le 

point qu'occupait le témoin n'est distant du théâtre du 

crime que d'environ 400 mètres. Pendant que Pétronille 

[ après ■mio! elle 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-VIENNE. 

Présidence de M. Grellet-Dumazeau. 

Audiences des 29, 30, 31 mai, 1" et 2 juin. 
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COUR DE CASSATION (.chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 12 juin. 

CHASSE. — PERMIS. — PREUVE TESTIMONIALE. . 

Un Tribunal correctionnel peut admettre le prévenu d'un 
délit de ch .sse à prouver par témoins, malgré les dénégations 
du propriétaire, que ce propriétaire a verbalement accordé au 
prévenu un permis p rsotniel de chasser sur ses terres. 

Il en serait autrement s'il s'agissait de prouver la cession, 
soit du droit au b il, soit du droit de chasse. 

Rejet du pourvoi du sieur Delaroche contre un jugement du 
Tribunal correctionnel supérieur d'Evreux. (M. le conseiller 
Vincens Siint-Laurent, rapporteur; M. Quénault, avocat-gé-
néral (conclusions conformes) ; M" Avisse, avocat. 

AUTORITÉ MUNICIPALE. — CAFÉS. — CHANTEURS. DÉGUISEMENT. 

Est pris dans les limbes des pouvoirs attribués à l'autorité 
municipale par les articles 3 et 4, titre 11, de la loi du 16 21 
août 1790, l'arrêté par lequel un maire interdit aux proprié-
taires de cafés, cabarets et autres lieux publies de même na-
ture, d'avoir dans leurs établissemens des chanteurs et chan-
teuses exerçant à poste fixe leur profession, et ne leur permet 
d'employer que des musiciens instrumentistes auxquels il dé-
fend de revêtir aucun costume ou déguisement. 

Rejet du pourvoi du sieur Roche, limonadier, contre un ju-
gement du Tribunal correctionnel de Lyon. — M. le conseiller 
Vincens Saint-Laurent, rapporteur, M. Quénault, avocat-géné-
ral., conclusions conformes. — Me Coffinières, avocat. (V. con-
forme cassation, 7 juillet 1838.) 

COUR ROYALE D'ORLÉANS (appels correctionnels). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Vilneau. 

Audience du 9 juin. 

AFFAIRE LOYAU DU LACY. — JOURNAUX. — CU1TIQUE LIT-

TÉRAIRE. — DROIT DE RÉPONSE. 

Voici le texte de l'arrêt rendu par la Cour ( Voir la Ga-

zette des Tribunaux des 9 et 10 juin) : 

« La Cour, 

» Considérant qu'aux termes de l'article 11 de la loi du 23 
mars 1822, toute personne nommée ou désignée dans un jour-
nal, a le droit de répondre à l'article qui lui est personnel, et 
d'exiger l'insertion de sa réponse dans les trois jours de sa ré-

ception; , 
» Considérant que ce droit est gênerai et absolu, et n es-

pas subordonné au cas où il y aurait offense, injure ou diffa-

mation; ' 
» Que la loi n'a pas voulu protéger seulement la vie privée 

du citoyen contre les attaques du journalisme; que son inten-

tion manifeste a été d'accorder la plus large garantie a tous les 
intérêts qui pourraient souffrir de la publicité, et de laisser la 
personne nommée ou désignée juge de l'opportunité, de la né-
cessité et de la forme do sa réponse; 

» Considérant que l'esprit de cette disposition révèle par la 
discussion à laquelle elle a donné lieu dans la Chambre des 
pairs, repousse la distinction invoquée en faveur de la critique 

littéraire; . . * ■■ 
>» Que s'il en était autrement, les auteurs pourraient o.re li-

vrés s uis défense suffisante aux appréciations d une critique 
qui ne blesserait pas seulement leur amour-propre, mais qui 
pourrait nuire à leur considération et aux avantages matériels 

de la propriété littéraire ou scientifique; 
» Que dans tous les cas, et dans le dernier surtout, la ré-

ponse n'est que l'exercice légitime du droit nature de la dé-
fense, droit qui serait incomplet et le plus souvent ilhisone, si 
la réponse ne suivait pas immédiatement 1 attaque 

dressait pas à cotix-là même qui auraient 
i minéj 

M. Petit possède au lieu de Pouzol, commune de Soli-

gnac, un corps de propriété considérable qu'il fait exploi-

ter par des domestiques. Ces domestiques, au nombre de 

quinze, vivent ensemble dans une même maison séparée da 

celle du maître: une femme de confimee, la veuve Terrier, 

est chargée de préparer leurs repas. Cette femme avait 

près d'elle sa jeune tille Thérèse, âgée de dix-huit ans, 

qui se faisait remarquer par la douceur de sou caractère 

et l'aménité de ses mœurs. Elevée à Pouzol, Thérèse 

était devenue l'objet de la bienveillance de M. et M
me

 Pe-

tit; et ceux-ci, quand ils é aient à la campagne, l'appe-

laient souvent près d'eux. Parmi les autres domestiques 

attachés à la môme exploitation, se trouvait Michel Mas-

levergne, sa femme et leur jeune enfant. Informé en dé-

cembre dernier que Michel s'était porté à des actes de vio-

lence envers un de ses camaradas, M. Petit le congédia 

immédiatement, ain-i que sa famille. Ce congé donné au 

cœur de l'hiver affecta vivement Maslevergne : il l'attribua 

aux rapports de Thérèse, et s'en plaignit amèrement. 

Les époux Maslevergne devaient sortir le 14 janvier 

dernier; trois jours avant, c'est-à-dire le 11 janvier, jour 

de dimanche, Thérèse, suivant son habitude, était allée 

garder les moutons dans les pré
;
d3 son maîire. Avant de 

partir elle avait reçu de la femme Maslevergne une poignée 

de noisettes et deux coiffes à garnir. Elle revint à la mai-

son vers les onze heures, prit sa mante et repartit aussitôt 

pour retourner a la garde de son troupeau. De ce moment 

elle ne reparut plus. Le soir, vers les quatre heures, au 

moment où les domestiques étaient à table et finissaient 

leur goûter, on vint annoncer que Thérèse venait d'être 

trouvée morte et atrocement mutilée dans le pré des Mou-

lades, à cinq cents mètres environ de Pouzol. C'est Brous-

seaud qui, revenant de la chasse avec deux enfans, avait 
fait cette horrible découverte. 

On se hâta d'accourir au lieu indiqué, et voici l'affreux 

spectacle qui s'offrit aux regards des assistans ; 

Sur les bords de la vaste prairie des Moulades, et près 

de la haie qui sépare ce champ de la terre des Ricardies, 

en face d'une ouverture existant dans la haie, et servant 

de passage, gisait Thérèse Terrier. Elle était couchée sur 

le dos, les bras étendus presque en croix ; elle avait la tête 

nue et échevelée, le crâne et le front enfoncés et brisés, la 

figure couverte de blessures, deux dents cassées, les oreil- ' 

les déchirées, la robe ensanglantée était élevée jusqu'à la 

ceinture, et laissait apercevoir sur le ventre de la victime 

une large blessure à bords inégaux et dentelés, d'où 

s'échappaient les intestins. Sur la même partie on re-

marquait encore un grand nombre de blessures, petites, 

longitudinales et parallèles, ayant peu de profondeur. Les 
cuisses étaient souillées de terre. 

A quatre mètres environ du cadavre et sous la haie, 

existe un abri formé par un pied de houx ; là se trou-

vaient la mante pliée de Thérèse, son mouchoir, ses ci-

seaux. Tout indique que la jeune bergère était assise en 

cet endroit, paisiblement occupée à garnir une coiffe, 

lorsqu'elle a été assaillie par l'assassin. A partir de ce 

point, et en se dirigeant vers le cadavre, on voit sur le 

sol un peigne rond en partie brisé, un étui, une coiffe et 

une beguinette ensanglantée, et plus bas une large traî-

née de sang, à la suite de laquelle est une pierre de la 

grosseur du poing. Cette pierre, de forme anguleuse, est 

tâchée de sang ; on y remarque quelques cheveux, et tout 

porte à croire qu'elle a servi d'instrument au meurtrier. 

Près du cadavre on trouve deux pendans d'oreilles faussés 
et tordus. 

Prévenue à temps, la justice se transporte dès le lundi 

matin à Pouzol, assistée de deux médecins; elle se livre à 

toutes les constatations nécessaire, et recueille notam-

ment avec un soin extrême un certain nombre de cheveux 

qui se trouvaient dans la main gauche de la victime, et 

qui paraissaient avoir été arrachés à la tête de l'assassin; 

on procède à l'autopsie du cadavre. L'examen médical fait 

reconnaitre que la mort de Thérèse est le résultat des 

coups portés à la tête. On constate que les blessures exis-

tant au ventre, n'ont dû êtres faites qu'après la mort de 

Rosiers était là, vers les trois heures de . 

entendit deux cris plaintifs poussés à une minute de dis-

tance, le premier plus fort que le second. Au même ins-

tant elle aperçut un troupeau de moutons groupés dans 

les Moulades, levant la tête et tournant le dos à l'endroit 

où a été trouvé le corps de la bergère; c'est à ce moment 

évidemment que le crime se commettait. Malheureuse-

ment Pétronille Rosiers n'eut pas la pensée de ch relier 

à voir ce qui se passait ; du point où elie était, elle eût pu 

tout découvrir. S'imaginant que c'était M. Petit qui lui 

criait de sortir du pacage, elle se hâta de fuir dans la 

hauteur, emmenant devant elle ses cochons. Vérilîcttion 

faite, il a été reconnu que de l'endroit occupé par Pétro-

nille Rosiers on pouvait très bien entendre un cri plain-

tif parti du lieu où gisait Thérèse Terrier 

Maslevergne fut tout d 

lu 

et ne s a-
artic.le incri-

(1) Les conclusions additionnelles de M. Loyau de Lacy ten-
daient à ce que la somme de S fr.mcs, allouée par chaque jour 
de retard qui s'écoulerait jusqu'à l'insertion ordonnée , fut 
élevée a 100 francs ; à ce que le sieur Merruau fut condamné 
en tels dommages-intérêts qu'il plairait à la Cour arbitrer ■ à 
ce qu'enlin M. Loyau de Lacy fut autorisé à faire insérer dans 
six des grands journaux, le jugement, dont est appel et l'arrêt 
(jonilrmatit aux irai» de Mi Merruam 

bord signalé aux soupçons de 
la justice: on apprit que le dimanche soir il était allé 

avec un autre domestique, au Vigen, informer M. le maire 

du fatal événement arrivé à Pouzol. Ces deux hommes 

avaient annoncé la nouvelle en disant que la bergère de 

M. Petit avait été dévorée par une bête sauvage. Peu sa-

tisfait de cette explication, M. le maire et les personnes 

de sa maison voulurent adresser quelques qjesbons ans 

deux domestiques; mais Maslevergne se montra aussi em-

barrassé qu'avare de détails, cherchant toujours à se met-

tre à l'écart. On apprit également que le lundi matin, M. 

le maire étant arrivé à Pouzol, avait voulu interroger les 

enfans attachés à l'exploitation; qu'alors il avait supris la 

femme Maslevergne qui leur faisait des signes comme pour 

les inviter à parler avec circonspect! in. Sur ces premières 

données, l'inculpé fut soumis aux plus sévères investiga-

tions; on examina sa personne, on visita ses vêternens, 

on fouilla dans ses effets, et toutes ces recherches n'ame-

nèrent rien d'important, si ce n'est la découverte de quel-

ques gouttes de sang frais sur un de ses sabots. Maslever-

gne n'en put expliquer l'origine, et se montra fort embar-
rassé. Le soir même il fut arrêté. 

Une instruction ayant été suivie, elle a bientôt révélé 

contre le prévenu les charges les plus graves. 

Thérèse n'avait point d'ennemis ; un seul homme avait 

exprimé contre elle des sentimens de haine et de ven-

geance : c'était Maslevergne. Ou sait qu'il lui imputait 

d'avoir, par ses rapports, déterminé M. Petit à lui donner 

son congé ;il s'en était montré fort irrité, et sa colère s é-

tait trahie parfois par des paroles menaçantes : « Eti me 

faisant sorlir de Pouzol, avait-il db, on m'occasionne une 

dépense de 200 francs ; mais ceux qui me font manger 

cet argent sortiront peut-être plus tôt que moi. » Da. s 

une autre circonstance, voyant passer Thérèse, il lui 

échappa de dire, en la menaçmt de la main : « Ah! vau-

rienne! ah ! boug... ! je te la vaudrai, ou je no le pourrai 

pas... » Initiée aux sombres pensées do son mari, la 

femme Maslevergne avait dit de son côté: « Qu'on ne 

pousse pas Michel à bout, on lui ferait faire un mauvais 

coup; on ne sait pas de quoi il est capable. » Puis une au-

tre fois elle avait ajouté: « Ceux qui nous font sortir, 

leur tour vient... » Le mauvais vouloir des époux Masle-

vergne n'avait pas échappé à Thérèse; la pauvre enfant 

avait confié ses appréhensions à une autre personne, elle 

avait dit: « Je ne sais pas ce que j'ai fait à ces gens-là, 

mais ils me portent une terrible haine. » Les menaçantes 

paroles de Maslevergne ne se sont que trop bien réali-

sées... Thérèse est sortie avant lui de Pouzol 

On se rappelle que le malin de sa mort, Thérèse, au 

moment d'aller aux champs, avait reçu de la femme Mas-

levergne, des noisettes et deux coiffes à garnir. Après le 

crime, une de ces coiffes l'ut retrouvée sur les lieux ; elle 

était dans la poche du tablier de la victime; l'autre avait 

disparu : on la rechercha inutilement. Ouestionné sur ce 

point, la femme Maslevergne répondit qu'elle ignorait ce 

qu'était devenue cette coiffe, qu'on avait dû la trouver 

sur les lieux. Plus tard, cette coiffe a été saisie en la pos-

session des époux Maslevergne. Voici dans qu'elles gra-

ves-circonstance-; : La justice avait fait un dernier trans-

port à Pouzol, dans un moment où on venait de dérouier 

devant la femme Maslevergne ia gravitédes charger accumu-

lées contre sou mari; les magistrats exprimèrent l'intention 

de faire une nouvelle visitedansles effets do l'accuse. Alors . 
la femme Maslevergne déclara spontanément qu'on trou-

verait dans son coffre la coiffe dont on avait déjà parlé. Et, 

en effet, cetie femme ayant ouvert son coffre, remit aux 

magistrats la coiffe en queslion; elle était ensanglanté.- et 

pliée avec les garnitures dans un fond de coiffe en toi le 
rousse. Elle se hâta d'expliquer qu'étant accourue sur les 

lieux à la première nouvelle du crime, elle avait vu cetie 

coiffe anrle so! en avant et du côté des pieds du cadavre, 

qu'elle l'avait ramassée comme lui appartenant, et sans y 

mettre île mystère. L'instruction ayant recherché le mé-

rite de cette explication, il a été constaté qu'aucun des té-

moins arrivés les premiers sur les lieux n'a vu celle co lïe 

à l'en droit indiqué. lia élé ég dément reconnu que la fem-

me Maslevergne n'aurait pu la prendre sans qu'on s'en 

ap rçût. L'instruction a même établi que la femme Marie-

vergue ayant voulu s'approcher du cadavre, son mari 

vait prise par le bras et tenue a digtanees 
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Ainsi s'efface l'explication de la femme Maslevergne, et 

le fait si grave de la possession de la coiffe reste entier. 

N'esl-il pjs évident que l'assassin s'est trahi lui-même, 

eu emportant imprudemment un objet qu'il savait ap-

partenir à sa femme, et qu'il regrettait de perdre. Des 

cheveux avaient été trouvés dans la main de la victime 

et recueillis par la justice ; ils ont été soumis à l'expertise 

de trois coiffeurs habiles. Les hommes de l'art, après un 

examen aussi intelligent qu'approfondi, ont reconnu que 

ces chevjux ont une ressemblance et une identité par-

faites avec ceux de Maslevergne. Le fait de cette identité 

des cheveux rapproché des autres élémens de l'instruc-

tion, et notamment des goutelettes de sang remarquées 

aux sabots, serait plus que suffisant pour asseoir l'accu-

sation sur des baî,es inébranlables; cependant ce n'élait 

pas encore assez : la Providence avait pl&cé sur les pas du 

coupable un témoin qui a tout vu et tout révélé à la jus-
tice. 

Une mendiante, Marie Onze, veuve Fousselte, demeu-

rant aux Vanneaux, commune de Nexon, faisait, le 11 

janvier, une tournée pour chercher du pain ; dans la ma-

tinée elle demanda 1 aumône au Vigen -, puis , continuant 

de village en village, elle alla vers Saint-Lazare ; chan-

geant ensuite de côté, elle se rendit au village de Puy-

méri: \à elle demanda et reçut du pain dans plusieurs 

ïïiaisons. Enfin, sa besace étant pleine, elle prit son che-

min direct à travers champs pour se rendre à Pont-Rompu, 

et de là chez elle. Le chemin qu'elle suivait la conduisait 

juste à l'endroit où a été commis le crime. 

Arrivée vers les 3 heures dans la terre .les Ricardies, à 

une distance de trente-Jeux mètres de ia haie qui sépare ce 

champ du pré des Moulades, elle aperçut à travers la haie 

et de l'autre côté , un homme et une femme. La femme 

était décoiffée; elle vit l'homme lever la main, porter un 

C' mp à la tête de la femme ; celle-ci tomba eu poussant un 

long gémissement. L'homme, ensuite, s'abattit s ir elle ; 

une minute après environ, elle entendit un second gémisse-

ment moins fort que le premier. 

Frappée de stupeur à la vue de ce qui se passait, Marie 

Onze se coucha d'abord dans le sill m où elle était ; puis, 

se relevant, elle se cacha dans une carrière bordée de ba-

lais qui se trouvait à la gauche de la position qu'elle oc-

cupait. Dans celte carrière elle avait l'œil sur l'ouverture 

qui communique de La terre des Ricardies au pré des Mou-

lades. L'homme qu'elle avait aperçu dans la prairie ne 

tarda pas à arriver au coin de cette ouverture. Avant de 

passer au-d' ssous il se tint dû instant debout regardant 

autour de lui comme pour savoir s il était aperçu. A ce 

moment, Marie Oiue le vil très bien : c'était Michel M s-

levergne, qu'elle connaissait pour avoir vu souvent dais 

la commune de Nexon, d'où il est originaire; il était vêtu 

d'un pantalon et d'un lubil bleus, coiffé d'un bonnet de 

laine brune. Il dépassa alors l'ouverture, et descendit 

dans le bas de la prairie. 

Marie Onze ne voulant pas le perdre de vue, sortit de 

la carrière et descendit plus b is, s'abrrtant toujours sous 

la haie des Moulades ; arrivée près d'un arbre, elle se ca-

cha derrière, et alors il lui fut facile de voir l'assassin qui 

se trouvait à vingt-deux mètres d'elle; il était baissé sur 

la rigole et lavait ses mains et ses sabots; il Ht un mou-

vement comme pour serrer quelque chose. A ce moment, 

elle le reconnut encore. Malievergne s'étant levé, traversa 

la prairie, fut franchir la haie opposée à un petit sautoir 

existant entre deux arbres, passa dans une terre, et de là 

se dirigea sur Pouzol ; c elait le chemin le plus sûr et le 

plus direct. Voulant encore suivre de l'œil la marche de 

l'assassin, Marie Onze fit rapidement un ass* z long dé-

tour, et revit Maslevergne qui se dirigeait sur Pouzol. 

Au moment où elle suivait les mouvemens de l'accusé, 

elle aperçut sur la hauteur, Catherine Rosiers qui fuyait 

menant devant elle des cochons. 

Marie Onze, pour être plus agile, avait déposé ses sa-

bots et sa besace ; elle revint les chercher. Puis, sans vou-

loir passer dans les Moulades ni voir le théâtre du crime, 

dans la crainte, si elle y était surprise, d être accusée, elle 

fit un léger détour pour se rendre au Pont-Rompu. Che-

min faisant, et en longeant le pré Magnance, elle aperçut, 

à gauche, une jeune bergère qui s ! trouvait dans un 

champ de balais appartenant à M. Petit. Continuant sa 

roule, elle rentra le soir aux Vanneaux; dans le premier 

moment, elle ne parla à personne de ce qui venait de se 

passer. Entourée! des parens de Maslevergne, qui sont ri-

ches et aisés, elle craignait de s'en faire des ennemis re-

doutables. 
Quelques jours après, cependant, ayant appris l'arres-

tation de Maslevergne, elle eut plus d'assurance et fit suc-

cessivement plusieurs voyages à Pouzol pour vérifier d'a-

bord l'exactitude de l'arrestation, et ensuite pour trouver 

l'occasion de l'aire des communications, soit à M. Petit, 

soità la mère de la victime; la présence de la femme 

Maslevergne, qu'elle rencontra dans la maison, l'empêcha 

de parler. Enfin, le 2 février, ayant fait un dernier voya-

ge dans le même but et sans succès, elle coucha chez un 

sieur Gaury, au Petit-Pouzol ; là elle révéla à cet homme 

une partie de ce qu'elle savait. 

Appelée bientôt devant la justice, Marie Onze a précisé 

de la manière la plus circonstanciée tous les faits que 

nous venons de relater. Malgré la concordance remarqua-

ble qui existe entre cette déclaration et les faits déjà re-

cueillis par l'instruction, c'était un devoir impérieux pour 

les magistrats de contrôler ce témoignage par tous les 

moyens en leur pouvoir; ce contrôle a eu lieu aussi com-

plet, aussi minutieux que possible, et la véracité de Marie 

Onze en est sortie triomphante. 

Invitée à faire connaître l'endroit fixe où elle avait re-

marqué Pétronille Rosiers fuyant avec ses cochons sur la 

hauteur, Marie Onze a indiqué cet endroit d'une ma-

nière précise , et Pétronille a reconnu y avoir passé ; 

Marie Onze a ajouté que le témoin avait un mou-

choir rouge; Pétronille a répondu qu'il était blanc; mais 

Marie Onze avant maintenu son dire, il a été reconnu que 

le mouchoir était fond blanc avec bordure rouge. 

Dans le champ de balais, même vérification est faite; 

Marie Onze indique encore la place exacte qu'occupait la 

jeune fille Raby Besse; celle-ci répond qu'au jour indiqué, 

gardant ses moutons dans les champs voisins, elle était 

entrée dans le balais de M. Petit pour y couper une que-

nouille; qu'elle y occupait bien la place indiquée; elle af-

firme n'avoir parlé à personne de cette circonstance. Quant 

à Marie Onze, elle la voit pour la première fois. 

L'instruction a constaté que le jour du crime, Michel 

était coiffé et vêtu comme l'a dit Marie Onze. 

Interrogé sur les charges accumulées contre lui, Masle-

vergne s'est renfermé dans un système de dénégation ab-

solu ; il a nié les propos les mieux établis ; invoquant un 

alibi, il a soutenu que , depuis son retour de Vigen jus-

qu'au moment où on était venu annoncer la fatale nou-

velle, il n'était point sorti de la maison. Sa déclaration, à 

cet égard, avait été confirmée d'abord par le témoignage 

même de la mère de la victime ; mais ce témoignage étant 

erroné , l'instruct on a établi qu'il avait été inspiré par la 

femme Maslevergne. Celle-ci profitant de l'émotion de la 

pauvre mère, et l'exploitant à son profit, lui avait dit : 

«Il y a bien assez de malheur comme cela , vous savez 

bien que mon mari n'est pas sorti après son retour de la 

messe- vous pouvez bien en être sûre.» Rectifiant sa dépo-

sition ' la veuve Terrier a reconnu qu'étant occupée aux 

soins du ménage, elle avait plusieurs fois perdu Maslever-

gne de vue, et que, par conséquent, elle ne peut savon; 

H% est sort ou non à l'époque moquée. Un témoin qui 

travaillait dans la grange, en face de la maison, est allé 

plus loin et a affirmé avoir vu Maslevergne sortir de la 

maison, s'absenter pendant un quart d heure, plus ou 

moins, et revenir ensuite. Maslevergne est donc sorti au 

moment du crime , et pendant le temps nécessaire à sa 
perpétration. 

Les reoseignemens recueillis sur les antécédens de Mas-

levergne ont été généralement bons; l'instruction a ce-

pendant relevé quelques propos qui tendent à signaler 

cet homme comme étant d'un naturel féroce. Ainsi il ré-

pondait à un sieur Pecourt, qui lui parlait de l'inconduite 

de sa femme : « A votre place, je prendrais un fusil et je 

tuerais la femme et l'amant. » Une autre fois, en parlant 

d'un homme qui avait servi en qualité de domestique et 

qui lui devait de l'argent, il disait : « Il m3 paiera ou je 

le tuerai. » Enlin, s'exprimant sur la manière d'assouvir 

un sentiment devengeance, il faisait entendre ces parolt-s: 

« Sij'en voulais à quelqu'un, je l'attaquerais avec un bâ-

ton dans un coin isolé, je le frapperais à la tête et je pren-

drais la fuite. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, auquel est em-

prunté l'exposé qui précède, on procède à l'audition des 

témoins qui ne révèlent aucuns faits nouveaux, tant l'ins-

truction a été exacte et complète. La déposition de la fem-

me Onze a produit sur l'auditoire une sensation d'autant 

plus vive que cette femme dont la physionomie est intel-

ligente et mobile, a fait avec une lucidité peu ordinaire le 

récit circonstancié et minutieux des détails de cette triste 

catastrophe. 

Les plaidoiries et les répliques ont duré deux jours. 

L'accusation a été soutenue par M. Millevoye, et la défense 

présentée par M" Rie. 

Le jury ayant répondu affirmativement sur toutes les 

questions, Maslevergne a été condamne à la pe.ne de 

mort. 

nible -Réserve - Cumul. - L'acquéreur des immeubles 
donnés sur lesquels frappe l'action eu réduction des réserva-

taire*! peut, comme le donataire sou vendeur, s'affranchir du 
délaissement des biens en nature, en payant en argent les ne-
ritiers à réserve (art. 839, 860 et 931) du Code civil). - L en-
fant donataire eu avancement d'hoirie qui renonce a la suc-
cession de son père pour s'en tenir à la donation peut rete-
nir cumulalivemeni la quoùté disponible et sa part dans la 
réserve (art. 843 du Code civil.) , 

M. Polenas, président; M" Charamanle , Digeon, Daude, 

avocats. (Cour roy. de Montpellier.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7= chambre). 

Présidence de M. Salmon. 

Audience du 12 juin, 

USURE. 

Une prévention d'usure, de recel et de brocantage clan-

destin, amen ut aujourd'hui sur le banc du Tribunal cor-

rectionnel (7e chambre^ un sieur Adolphe-Léonard Julian 

et sa femme, fabricant lampiste, me des Frauo^-Bour-

geois, au Marais, dont la fortune acquise par ce triple 

délit est, dit-on, considérable. 

De plus de trente témoins assignés, dix seulement ont 

été entendus à l'audience de ce jour. La déposition du 

premier est la plus bAie leçon d'usure que jeune homme 

de famille puisse recevoir à son début. 

Il y a cinq ou six ans, Ernest lïoux, jeune homme plein d'es-
pérance, se trouvait à Paris, sans arg ni. 11 fut, adressé à M. 
Julian, connu dès c -11K époque pour escompter les successions. 

« J 'ai besoin de nulle écus, » lui dit le timide jeune homme. 
« Faiies-moi un billet de celte somme, » loi répond sans hé-
siter le providentiel M. Julian. Le hilktest souscrit.. Mainte-
nant, reprénd le capitaliste en glissant le billet dans un im-
mense portefeuille, vous avez besoin d'argent, n'est-ce pas?— 
Oh ! monsieur, j'en ai faim, j'en ai soif; je suis trop heureux 
de vous avoir rencontré. — Sans doule, sans doute: vous avez 
besoin de fonds, je le vois ; eh bien, mon cher, je n'eu ai pas 
aujourd'hui: revenez dans deux ou trois jours, j'enverrai en 
recette. » 

Ernest n'eut garde de manquer au rendez-vous, et dès le se-
cond jour. «Ah ! très bien, jeune homme: de l'exactitude, 
j'aime cela en affaires. Vous ve ez chercher de l'argent, n'est-
ce pas ? Je vais vous en donner. >> 

Cela dit, le capitaliste se rengorge, ouvre sa caisse et y puise 
a pleines mains une somme qu'il compte dix fois et qu'il étale 
enfin sur l

a
 table. « Que me donnez-vous là, s'écrie Ernest, 

trente francs ! est-ce tout? — Pour aujourd'hui, répond Ju-
lian, l'argent est rare, les recettes ne se font pas, revenez dans 
quelques jours. » 

Il revint, revint encore, et après dix courses, Ernest était 
parvenu à se faire donner, en y comprenant les premiers 30 
francs, une somme ronde de 70 francs. 

Mais s'il n'eut que cela d'espèces sonnantes, que de choses, 
que d'affaires, que d'occupations son prêteur lui mît sur les 
bras. Et d'abord trois pendules, style de la rue Mouffetard, 
lourdes et peu dorées, cotées au plus bas sur le livre de M. Ju-
lian, 300 francs chacune, soit 900 francs; quarante cannes en 
rotin du bois de Boulogne et pommes de plomb brillamment 
frottées. 

Il faut passer rapidement sur une foule d'autres objets, pro-
venant des cinq parties du monde, pour arriver bien vile à un 
joyau sans prix, à un bijou dont tous les gouverneurs de l'Al-
gérie auraient donné mille fois son pesant d'or ; Il s'agit 
d'une bague qui aurait eu l'insigne honneur d'avoir été passée 
à l'un des doigts d'Abd-el-Ivader, on ne sait lequel. Materiam 
superabat vpus, sans doute, car Ernest l'offrant à un orfèvre, 
celui-ci ne voulut donner de la bague de l'émir que le poids 
pesant de l'argent, 43 cent.; la pierre fine, enchâssée dans ces 
43 cent., n'élait qu'un caillou rouge que l'orfèvre offrait de 
rendre. 

Des cannes, Ernest ne put tirer un meilleur parti; il les offrit 
à tous les marchands d'alentour sans en pouvoir vendre une 
seule; de guerre lasse, il en accabla ses amis; un certain clerc 
de notaire en eut huit pour sa part. 

Les pendules étaient lourdes, difficiles à transporter. Julian 
vint à l'aide d'Ernest pour le tirer d'embarras. Nous allons les 
mettre au Mont-de-Piété sous mon nom, lui dit-il, vous tou-
cherez l'argent, et je garderai les reconnaissances. Les 900 fr. 
de pendules produisirent un prêt de 63 fr. qu'Ernest empocha 
vivement; Julian garda les reconnaissances, et le lendemain il 
les dégageait, se trouvant ainsi créancier de 900 fr. pour 63 fr. 
déboursés. 

En somme, tant en argent comptant qu'en marchandises 
vendues, en y comprenant la bague d'Abd-el-Kader, le jeune 
héritier, contre son billet de 3,000 fr., ne se rappelle pas avoir 
touché plus de 200 fr. 

Les autres témoins entendus déposent des chefs de re-

cel et brocantage clandestin. Dans son atelier de lampiste, 

Julian occupait des ouvriers. Plusieurs déclarent qu'ils 

ont quitté cet atelier parce qu'il s'y passait des cho-

ses qu'ils ne comprenaient pas ou qu'ils compre-

naient trop bien. La boutique , l'atelier , les corri-

dors, les caves, tout dans le logement des époux Ju-

lian était rempli de marchandises étrangères à son com-

merce; il y avait des montres, des ornemens d'église, des 

tapis, des articles de quincaillerie, de coutellerie, de bi-

jouterie, d'horlogerie, de parfumerie, en un mot, des pro-

duits de toute nature qui faisaient de celte maison, dit 

l'un d'eux, une véritable république de marchandises. 

Depuis la tombée de la nuit jusqu'à des heurea très-

avancées, venaient des hommes à mine suspecte ; on les 

entendait parler de marchés, on se disputait sur le prix ; la 

femme Julian affirmait toujours que son mari payait trop 

cher, et elle rabattait sur le prix. 

Un expert teneur de livres rend compte au Tribunal de 

la manière d'opérer de Julian. Chaque client avait un 

compte ouvert, il y faisait figurer ce qu'il donnait en ar-

gentet en marchandises, donnant à ces dernières une va-

leur exorbitante ; puis, non content de ces bénéfices énor-

mes, il y avait encore tromperie dans le chiffre de l'addi-

tion ; un e mpte, par exemple, de 900 fr. s'élevait, par 

l'addition, à 1,150 fr. 

Me Avond jeune est chargé de la défense des prévenus. 

Nous donnerons demain la suite de cette affaire. 

COMMISSION SES HAUTES ETUDES DU DROIT. 

■ La Commission des hautes études du Droit s'est déjà 

réunie plusieurs fois pour délibérer sur les questions 

qui lui ont été soumises par M. le ministre de l'instruc-

tion publique. La Commission ne demande pas mieux, 

nous en sommes certains, que de réparer le temps perdu, 

car il v a plusieurs années déjà qu'elle est instituée, et 

nous iie savons pas trop ce qu'elle a fait jusqu'ici, si ce 

n'est peut-être de fournir un prétexte aux promotions 

qui ont été si libéralement accordées à plusieurs de ses 

membres; mais, qmd que soit son zèle aujourd'hui, il 

paraît qu'elle se trouve fort embarrassée dans le dédale 

des questions de tout genre, questions de détail et d'en-

semble, les plus transcendantes comme les plus puériles, 

que M. le ministre de l'instruction publique a cru devoir 

livrer à ses délibérations. Nous en avons fait connaître le 

programme (voir la Gazette des Tribunaux du 26 mai). 

Il ne s'agit pas, comme ou aurait pu s'y attendre, de 

quelques modifications de détail à apporter dans les di-

verses branches de l'enseignement et dans le rég me in-

térieur des Ecoles. M. de Salvandy n'est pas homme à 

s'arrêter à de si mesquines conceptions : ses vues sont 

plus élevées, son allure plus hardie. Quand il met la 

main sur une institution, c'est pour la remuer dans ses 

plus intimes profondeurs, et l'ardeur de rénovation qui 

le travaille incessamment ne saurait se satisfaire à moins 

d'une réforme générale, ou peu s'en faut. 
Nous rendons justice aux intentions de M. le ministre, 

mais plus le sujet qui éveille aujourd hui sa sollicitude a 

droit à nos sympathies, plus nous avons regretté de voir 

après tout, des garanties plus sérieuses o
UP 

lion directe ?
 H B la

 nomi
na

_ 

Parlerons-nous, après cela, des cours accessoi 

couis libres, de la durée des cours, du re«i
m

p^
Set de

s 

des Ecoles, du traitement des professeurs deV
nlérie

«tr 

libilité.ou de l'incompatibilité entre l'exercice I
 C

°
m

t
j
a-

sorat et celui de la plaidoirie ou de la consultai-
1 profes

-

mutations entre professeurs, et du recrutement ^ 

culléde Paris dans les autres facultés du royaurn -'
a fa

" 

— Un grand nombre de ces questions peuvent
 elc

' 

leur intérêt; mais s'agit-il donc aujourd'hui de av?' r 

dans toutes ses parties, sur l'organisation des E
re

|
Ve

"'
r
' 

de fonder un édifice entièrement nouveau sur les° •'
e
' 

de ce qui existe ? — Il n'est pas jusqu'aux vacan
 ruinea 

Ecoles dont M. le ministre ne veuille entretenir lar^
8 

mission, non sans doule pour les supprimer, mais
 m

~ 

être pour en déplacer l'époque Pourquoi, e't dm ^
e
"

l
~ 

but? c'est ce que nous ne saurions deviner.
 S

 ^
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Il est à regretter seulement qu'au risque d'ajouter ' 

programme une trente et unième question, M. le m\,v S0l) 

dans ses laborieuses investigations, ne soit pas arriv r 

question des examens. Pense-t-il donc que tout o' • 

conserver à cet égard, et ne valait-il pas mieux saisi" t 
Commission de cette question que d'une foule d 'aui 
détails insignifians et sans portée ? es 

Nous souhaitons, néanmoins, que la Commission nr 

ne sa lâche au sérieux, et s'il résulte du travail au jSî 

elle doit se livrer des vues utiles, et surtout d'une réa? 

lion facile, nous serons les premiers à les signaler. Pi!?" 

être, au reste, n'aurail-elle rien de mieux à faire r>o 

commencer, que de restreindre singulièrement les'bas"
r 

de son examen, et de se créer, à côté du programme T 
ministre, un autre programme plus simple et plus clair 

Elle agira sagement, en outre, puisque M. le ministre lu" 

demande humblement son avis sur l'opportunité de l'exer' 

cice actuel de son pouvoir réglementaire, de l'engager à 

suspendre toute modification jusqu'à la présentation du 

projet de loi dont elle doit fixer les élémens. 

On sait, en effet (et l'épisode du Conseil royal l'Uni-

versité ne l'a que trop prouvé) quelle étendue M. de Sal-

vandy donne à l'exercice du pouvoir réglementaire. 

ainsi formulé un programme, dont la rédaction obscure et OIKOMUUE 

Donation. — Tiers détenteur. — Réduction. — Paiement 

en argent, — Succ9$tion, — Renonciation, — Portion dtipo-

embarrassée el les propordo.is gigantesques sont de na-

ture à effrayer, bien plus qu à séduire, les membres de la 

Commission. N'eut-il pas mieux valu, au lieu de ces 

trente questions qui se heurtent les unes contre les au-

tres, et dont chacune se subdivise à l'infini, se borner à 

signaler les vices et les lacunes les plus saillans que l'ex-

périence a révélés dans l'enseignement du Droit et dans 

l organisation des Ecoles, laissant à la Commission, si 

elle le jugeait à propos, le soin d'aviser aux détails. Tout 

le monde y aurait gagné, el M. le ministre tout le pre-

mier. M. le ministre, d'abord, car il lui a fallu des efforts 

inouis pour arriver à l'enfantement d'une pareille concep-

tion. — Quant à la Commission, menacée qu'elle est, si 

n JUS eu croyons le programme, de siéger IOUS les jours 

jusqu'à la conclu- ion de son travail, nous la plaignons 

sincèrement, car elle aura fort à faii e pour débrouiller un 

pareil chaos. 

Il n'y a pas, pour M. le ministre de l'instruction publi-

que, de petites questions. S'agit-il, par exemple, du Droit 

publie et des sciences administratives, tout le monde est 

d'accord que ces branch s de l'enseignement ne reçoivent 

pas dans les Ecoles le développement que paraît exiger au-

jourd'hui leur importance. Mais il faut lire les six ques-

tions posées à cet égard par M. de Salvandy pour voir 

comment, à force de vouloir être profond, on devient à peu 

près inintelligible. U semble, en vérité, que d'une modifi-

cation qui fut devenue simple et facile si on 1 eut renfer-

mée dans des bornes convenables, on ait voulu faire quel-

que chose de complètement irréalisable. Cette création de 

facultés spéciales pour les sciences administratives, cette 

constitution d'un professorat assis sur des bases particu-

lières avec des conditions d'aptitude différentes de celles 

exigées pour les autres Ecoles, cette distinction à établir 

entre les matières administratives qui seraient enseignées 

dans les facultés de province et celles dont l'enseignement 

recevrait à Paris un développement plus complet, et tant 

d'autres détails qui se rattachent à ces idées principales 

peuvent paraître à M. le ministre quelque chose de parfai-

tement net. Nous avouerons, quant à nous, avoir fait de 

vains efforts dans l'espoir de les bien comprendre et d'ar-

river à nous rendre un compte exact de leur milité réelle 

et de leur application possible. Peut-être la Commission 

sera-t-elle assez heureuse pour y parvenir. 

Veut-on passer maintenant à la série n° 3, qui traite de 

l'ordre de 1 Enseignement, et principalement des matières 

nouvelles qui doivent y être ajoutées pour l'élever et le 

compléter ? Ici, nous pensons, comme le ministre, qu'il y 

a de sérieuses améliorations à introduire. Ainsi, l'ensei-

gnement du Droit criminel est insuffisant, et c'esl à peine, 

en out e, si, en sortant de l'Ecole, les jeunes gens savent 

qu'en dehors des cinq Codes il existe un corps de lois spé-

ciales dont il leur faudra un jour, comme avocats ou 

comme magistrats, faire l'application. Tant que M. le mi-

nistre appellera l'attention de la Commission sur les me-

sures à prendre pour combler de pareilles lacunes, tant 

qu'il s'attachera aussi à provoquer des améliorations de 

détail dans l'enseignement du droit romain et du droit 

français, nous le louerons de sa prévoyance ; mais si, sous 

prétexte de donner aux études un degré d'élévation plus 

grand encore, il propose de créer des chaires de droit 

grec, de droit féodal, de droit germanique et de droit 

coutumier, nous en appellerons tout simplement au bon 

sens de la Commission : non que nous prétendions ex-

clure de l'enseignement le droit féodal et le droit coutu-

mier, mais il nous semble que toutes les notions qu'ils 

comportent se rattachent naturellement aux diverses 

chaires actuellement existantes, et spécialement à celle 

d'introduction générale de l'étude du Droit. Il n'est pas 

besoin, pour cela, d'aviser à une organisation complète et 

séparée. Quant au droit grec et au droit germanique 

nous y attachons moins d'importance : les obscurités du 

droit germanique nous effraient, et, franchement M le 

ministre espère-t-il trouver facilement des professeurs de 

droit grec? N'est-ce pas là encore un prétexte pou/en-

voyer en mission quelque savant non pourvu ? N'aurait 

on pas dû songer plutôt au droit canon, dont l'étude est 

aujourd hui beaucoup trop négligée, et qui est loin d<« mé-

riter un semblable dédain soit par sa valeur historique 

soit par l'influence qu'il a exercée sur diverses parties dé 

notre droit moderne? N'aurait-on pas pu aussi appeler 

1 attention delà Commission sur l'enseignement de la lé 

gislalion rurale? Le congrès agricole, sur la proposition 

de M. Amedee Thierry,vient d'émettre à cet égard un vrc 

auquel nous nous associons complètement.et dont laréali 

sation aurait, nous en sommes convaincus, de fort heurenv 
résultats. ' 

Nous aurions, au surplus, fort à faire, si nous voulions 

passer en revue dans tous ses détails, le programm ê du 

ministre, car ce programme touche à tout. — La eiihsri 

tution de l'agrégation à la suppléance est placée à l'or 

dre du jour; 1 institution du concours, jadis si prônée" 

aujourd hui tortemen attaquée, est remise en question et 

ce il est pas la peut-être un des points les moins graves 

et les moins embarrassans sur lesquels la Commission 

aura a prononcer. Le concours a sans doute ses incôn 

véniens et ses mensonges
}
 mais ne présente-t-i pas" 
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— Une dîme Ledoux, née Bobière, demandait aujour-

d'hui au Tribunal de maintenir l'acte de naissance qni de-

puis soixante ans lui a conféré le nom qu'elle a toujours 

porté. L'acte de naissance de la d me Ledoux remonteà 

1785. Dans cet acte, l'enfant était indiqué comme étant né 

de Christian-Frédéric Bobière. Il avait été présenté su 

curé de la paroisse par un sieur Dammêmequi servait de 

parrain à l'enfant, et qui était l'associé de M. Bobière. 

Or, en 1785, il n'était pas nécessaire d'avoir un pouvoir 

spécial et auth mique pour reconnaître un enfant en qua-

lité de mandataire. Tout iudividu se présentant comme 

ayant un simple manda* verbal pouvait au nom d'un tiers 

reconnaître un enfant naturel. 11 était certain d'ailleurs 

qu'à l'époque de son mariage, la dame Ledoux avait fait 

Hgniner un acte respectueux à M. Bobière, et que eëlui-

ci, dans une lettre adressée au futur, M. Ledoux, lui avait 

dit que « Il lui confiait sans crainte lesort de ta bonne et 

chère Constance. » Ladame Ledoux invoquait ces faits et 

soutenait qu'il y avait eu reconnaissance de paternité l'aile 

au nom du père par un mandataire verbal dans un acte 
authentique, l'acte de naissance. 

Le Tribunal (1" chambre), après avoir entendu M' Coin 

de Lisle, avocat de la dame Ledoux, et M* Baroclie, avo-

cat de M. B. bière, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que le jugen.ent par défaut auquel la dame Le-
doux forme opposition, a ordonné que l'acte de naissance et de 
biptème de ladite dame, du 24 octobre 1785, serait rectifié, en 
e > sens que, 1° les mots: Christian- Frédéric Bobière, négo-
ciant, et plus loin, les mots : son épouse, contenus au premier 
paragraphe dudit acte seraient rayes ; 2° que les mots : « Et 
ont jjréseuté l'enfant au nom dudit père absent, » contenus au 
| 2, seraient également supprimés; 

» Attendu que ladite dame Ledoux consent à ce que les mots: 
son épouse, soient effacés dans ledit acte, et ne conteste que 
les autres radiations sus-énonoées ; 

» Attendu qu'il est cependant constant que les énonciations 
de l'acte dont il s'agit, même restreintes, comme t'entend la 
dame Ledoux, tendraient à lui donner la qualité de fille natu-
relle reconnue de Christian-Frédéric Bobière, ce qui n'est pas 
admissible ; 

» Attendu, en effet, que Christian-Frédéric Bobière n'a ja-
mais régulièrement reconnu la dame Ledoux comme ét-mt sa 
fille naturelle; qu'il n'est nullement justifié que le parrainât» 
a présenté l'enfant au nom du père absent, comme ledit l'acte 
de 1785, eût reçu mandat spécial, même verbalement, de re-
connaître la paternité de Bobière; qu'aucun des actes poste-
rieurs invoqués par ladame Ledoux n'équivaut à la recon-
naissance authentique exigée par la loi ; 

» Attendu qu'il 'ne s'agit pas au procès d'une question de 

nom, mais'd'uue question d'état; que si Bobière s'opposait a 
ce que la dume Ledoux portât le nom de Bobière, on pourrait 
avec raison lui opposer les divers actes signalés au Tribunal, 
dans lesquels elle a pris ce nom en sa présence sans obstac.e 
de sa part ; mais que les actes utiles pour la question de nom, 
si elle était soulevée, sont sans influence sur la question de-
tat, ete. ; 

» Déboute la dame Ledoux de son opposition au jugemen 
par défaut, elc. » 

— En 1843, M. Molin, chef d'institution à AuleuiJ, 

loua pour neuf ou douze années, moyennant un prix L 

650 fr. par an, une partie de la maison qu'il occupe a ■■ 

l'abbé Puex, curé de la commune d'Auteuil et aumooit 

de sa pension. , | 

A la fin de 1845, M. l'abbé Puex, ayant été nomme ad-

ministrateur de l'église de Saint-Roch, quitta sa c 

d'Auteuil, qu'il occupait depuis dix-huit ans,
 vint

^",
el

. 

à Paris, où l'appelaient ses nouvelles fonctions, et"
1
." 

tre sur la partie de la maison occupée par lui 

pour arriver à la sous-louer. Celte prétention de M. } 

Puex parut exorbitante à M. Molin, qui assigna 1

 ( 
diatement son locataire devant le Tribunal civil 

Seine pour lui fajre faire défense de sous-louer, o ^ 

ner la suppression de l'écriteau apposé par ses orar », 

voir prononcer la résiliation de son bail.
 3

i
a 

A l'appui de sa demande, M. Molin soutenaitq-

location faite à M. l'abbé Puex était éminemment^ 

sonnelle; que si lui M. Molin, chef d'institution, ^ ^ 

consenti à louer au curé de la commune une par t 

maison occupée par son établissement, et dont j
en

t 

très s'ouvraient sur la cour même où les élèves p ^ 

leurs récréations ; que, s'il avait en outre
 con

?
eI1

J
anS

 le 
accorder la jouissance d'un carré de terre pris

 nl
. 

• ablissait une c^, 

pu être qu'en considération de la personne I 
J'abbé Puex, directeur spirituel de 1 elablissemeii^, 

milieu do son propre jardin, ce qui etu~..—
 n aVi 

munauté évidente entre les deux habitations, ce ^ 

m
emeC

V 

la surveillance immédiate ne pouvait qu être u^up
 âllX 

pensionnaires et inspirer une [dus grande con ti - ̂  

païens de ses élèves; que l'introduction par le >,
r
e à 

sois-location d'une personne entièrement
 el

 f^do»' 

'établissement et qui n'eût pas le caractère
 éo

iecs 

Puex était revêtu offrait de trop grands ^ncu
 pre

. y, 

pour qu'on pût admettre qu'elle fût entrée
 a

*Yt lie"» ^ 
visions des parties contractantes ; qu'il 1 ,

aval 
; res>' 

conséquent a prononcer purement et 

lialion du bail 

f imp 

Dans l'intérêt de M. l'abbé Puex, on A 

lement 

soutenu 



GAZfcTTE D«»% TSrw^AUX PU 13 JUIN 1*46 

avait, été faite n'avait rien de personnel, 

élira était analogue à celle de plusieurs 

lient cotn'ne lui diverses par-
)oC

alion qrçjJJ»^ 

S^-^SL M. Molin; que si M. l'abbé 

lies Je •«
 11
 V ' consentir la résiliation pure et simple 

puex ne P°«
v

» 'fanait par les réparations assez consi-
"
o|

a*
ex

H .
 0

'
b!ii

^ Je faire en prenant pos-j,i bai 

^râbles 9"'^" avances qui 

jgtur le locataire 

1 avait eu; 

si le droit de sous-louer lui était 
s e *si°n 

!S 

interdit 
Apre 

Wpuex et qui éloig 
, Tribunal après avoir entendu dins leurs plai-

ssp»
rt

pouge't et Giudry fils , avocats des parties , 

' a principe général le droit de sous-louer 

à moins d'une prohibition 

•
 lip

i
a

„
es

 autres considérations tirées du caractère 
S

. ! ,lu défendeur, présentées par l'avocat de M. 

' nent toute idée de spéculation de 

doin 
cn,lsif.ntà 1 tout locataire, 
8|1

' ihi ntroluitedins le bail; qu'aucune condition de 
form

", lire n'a été imposée à M. l'abbé Puex, que des 
c
 lances de la cause ne résulte pas la preuve que la 

jjrcops caractère de personnalité qu'on lui aftri-

Ë*
U

déboute le sieur Molin de sa demande et le condamne 

aux dépens. 

M le procureur du Roi vient d'adresser à M. le pré-

• i t du Tribunal de commerce, pour être affichés con-

r mément à la loi, dix extraits de jugemens prononçant 

i° condamnations en matière de banqueroute simple, et 

; «m été rendus dans le premier trimestre de 1846, 

Gauliié, entrepre-

Gilbert Trompa , carrier et 

■«ni ont été . 
I ..... i ,o sjeurs Romand, corroyeur 

contre i 
„„-. pjaault, colporleu . 

«rchand de vins; Ubel dit Irbel, charron; Maloine, 

Her- Leriche, libraire; Michel Caën, marchand de 

mousseline pour fleurs ; La vigne, marchand de .iou veau-

tés -Alexandre, marchand de vins ; Jaudm, commerçant; 

Antiquet niuu,., -ibraire 
Ces condamnations ont eu pour cause le detaut d écri-

tures régulières et d'inventaires et la mise en circulation 

d'effets de complaisance. 

Par jugement du Tribunal correctionnel du 14 mars 

âernier les° sieurs Théophile Grandin aîné et Grandin 

eune son frère, avaient été con lamnés à 10,500 francs 

(l'amende pour s'être immiscés dans les fonctions d'agent 

deelwig en faisant à la Bourse le courtage clandestin 

des valeurs cotées ou susceptibles de l'être. Le sieur Gran-

din aîné se d avait interjeté appel de ce jugement , et à 

l'audience de ce jour il se présentait pour soutenir cet 

appel, assisté de M' Auguste Rivière son défenseur. 

Un chef d'abus de eontiance avait en outre été mis d'a-

bord à la charge de Grandin jeune; mais par le jugement 

lui-même il avait été renvoyé des fins de la plainte à cet 

égard. 
La Cour a confirmé le jugement du Tribunal de pre-

mière instance. 

— Une douzaine de braves gens, appartenant tous à 

cette classe nombreuse de l'humanité qui est la Providen-

ce des fripons, tant elle se laisse attraper avec une facilité 

merveilleuse, venaient se plaindre aujo ird'hui devant la 

police correctionnelle d'avoir été volés par le sieur Gau-

din de quelque partie de leur toilette. L'un réclamait un 

habit, l'autre ua pantalon, celui-ci un gilet, celui-là un 

pale ot; un cinquième réclamait tout à la fois le pantalon, 

le gilet et l'habit; un sixième réclamait un coupon de drap 

dontCaudiii devait lui taire habit, veste et culotte; enfin 

c'était un concert de réclamations et de doléances ?ort peu 

agréable par la chaleur étouffante dont nous jouissons. 

Voici comment tous ces gens-là s'étaient fait duper : le 

sieur Gauditi, nouvellement emménagé dms une vaste 

mùion du populeux quartier S tint-Martin, s'était donné 

pour tailleur, et prétendait avoir trouvé un procédé mé-

ciniquequi lui permettait de travailler à 80 pour 100 au-

dessous du prix exigé par les tailleurs ordinaires. Il vou-

lait surtout fiire jouir des avanlages de ce procédé les 

personnes peu aisées, les ouvrier honnêtes et laborieux, 

les petits rentiers, en un mot tous ceux que leur position 

de fortune obligeait à la plus sévère économie. Ainsi, il 

s ; chargeait de remettre à neuf les vieux vêtemens à des 

prix réellement fabuleux, et dont on pourra se faire une 

idée quand nous dirons qu'il n'avait demandé à l'un des 

plaignans qu'une somme de 7 fr. 50 c. pour lui faire un 

habit, un gilet et un pantalon. 

L'arrivée do cette providence dans le quartier se répan-

dit promptement, grâce aux marchands de vins, aux frui-

tiers, aux épiciers et aux portiers. Bientôt les pratiques 

affluèrent chez Gaudin, dontla chambre ne tarda pas à de-

venir un magasin de friperies. —- Puis un beau jour, cet 

habile industriel avait décampé avec toutes les défroques 

qu'on lui avait remises, et il était allé dans un autre quar-

tier chercher d'autres dupes, qu'il n'avait pas eu le temps 

d'amorcer, car il avait été Arrêté peu de jours après. 

A l'audience, Gandin soutient qu'il a été guidé par les 

meilleures intentions du monde. 

M. le président : Est-ce que vous êtes tailleur? 

Le prévenu : Fi donc! 

M. le président : C'était donc une fausse qualité que 

vous preniez pour vous faire remettre des habits et du 
drap, et vous les approprier? 

Le prévenu : J'ai eu des malheurs.., les affaires... la 

Bourse... les spéculations hasardées... Bref, j'ai eu des 

malheurs ! Je pouvais d'un jour à l'autre les réparer, et 

] aurais rendu à tous ces gens-là leurs guenilles, que je 

ne me suis pas appropriées, comme le dit si impropre-

ment la prévention, mais que j'ai confiées au gouverne-
ment. 

M. le président : Vous les avez mises au Mont-de-Piété? 

Le prévenu : Précisément; c'est ce que je voulais dire... 

Quand j'aurais eu réparé mes malheurs, je les aurais re-

demandées au gouvernement, et je les aurais restituées à 

ces messieurs... Si j'avais voulu me les approprier, je les 

aurais vendues, au lieu de les déposer dans un établisse-

ment éminemment national et fidèle... Je crois que c'est 

qu'il a dû. subir, a conclu en 2,000 francs de dommages-
MlérêtS. 

Le Tribunal, sur les c inclusions conformes de M. Amé-

dee Roussel, avocat du Roi, a condamné Albert Bouglin-

val à 50 Iranes .d'amende, Alfred Bouglinval à 25 francs, 

Blamdietot et Fleury à 16 francs. Albert Bioglioval a île. 

plus été condamné à payer au plaignant la somme de 750 
francs à titre de dommages-intérêts. 

— On appelle la cause M. le procureur du Roi contre j 
Marie-Françoise Démolisse, femme Esparon, prévenue de 
vagabondage. 

La prévenue, petite vieille toute noire, toute rattatinée, 

habituée de la police correctionnelle, n'attend pas qu'on 

lui indique le banc où elle doit s'asseoir, elle s'y rend 

d'un pas leste, et, avant toute question de M. le président, 
elle s'écrie : 

« Me voilà encore ; j'ai été chez mes parens , ils n'ont 

pas voulu me recevoir ; c'est des chiens, autant le mari 

que les autres. Si j'avais été mil couverte, à la bonne 

heure ; on aime pas à recevoir des parens à faire honte ; 

mais j'avais bonnet blanc, guimpe, cheveux en ban-
deaux, c'est tous chiens. » 

M. le président : Où demeurez-vous ? 

La prévenue : Où je demeure? c'est bien à vous à me 

le dire, par exemple ; y a trois semaines, je demeu"ais 

par-ci par-là; y a quinze jours, à l'hospice ; aujourd'hui 

je demeure à Saint-Lazare, demain ça sera où que vous 
m'envoirrez. 

M. le président : Ainsi, vous n'avez pas de demeure ? 

La prévenue ^ J'ai la demeure de Monsieur mon mari , 

M. Esparon, qui m'a conduite à l'hôtel de Sainl-Nicolas-
du-Char donner et en 1806. 

M. le président : C'est la quatrième fois que vous com-

paraissez devant le tribunal pour vagabondage. 

La prévenue : C'est la sixième, mon juge, oui le 

clair 

Ce qu'il y a de plus clair dans tout cela, c'est la con-

damnation à une année d'emprisonnement que le Tribunal 
Prononce contre le sieur Gaudin. 

-— Sur la plainte d'un sieur Charles-Antoine Delonga-

esne, les frères Bouglinval et les sieurs Blanchetot et 

5
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y jeune étaient traduits devant le Tribunal correc-

»nnel (7
e
 chambre) sous la prévention de coups et bles-

ses volontaires. ' 
Lei 

la ■reres Bouglinval et le sieur Delongavesne habitent 

même maison, dans la commune de Neuilly. Dans les 
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 '''"-"c longue incapacité do 

"> et par suite de sa blessure, du long traitement 

sixième jugement, dont un seul déplacé, je suis franche , 

moi , pourquoi ? Comment faire pour vivre , je suis sou-

vent.malade. J'ai écrit à mon médecin, il ne me répond 

pas, personne ne me répond, personne ne vient me voir 

ni que je les voye ; pour moi, c'est comme si la fin du 
monde élait venue. 

M. le président : Qu'avez-vous fait depuis votre der-

nier renvoi par le Tribunal, et avant votre dernière ar -
restation? 

La prévenue : J'ai d'abord élé deux jours sans manger ; 

comme ça m'ennuyait, j'ai été trois jours à 1 hospice pour 

me refaire. Us m'ont dit que j'étais malade, et m'ont mis 

à la diète; mercj, j'en avais suffisamment comme ça de 

faire le vendredi-saint, je m'ai en allée. 

Pendant que le Tribunal délibère, elle continue à ra-

conter son histoire, et ne s'arrête qu'en s'enlendant con-

damner à six mois de prison. Soudain le diapason de sa 

voix change, et elle s'écrie : 

« Est-ce que vous vous fichez de moi ? Belle justice, 

une femme mariée légitimement. (Au girde municipal qui 

veut la faire sortir : ) Ne me serrez donc pas le bras, vous, 

je ne suis pas de votre gibier. Six mois, n'y a que les vo-

leurs qu'ont des six mois. (Au garde qui lui reprend le 

bras et l'attire vers la porte de sortie: ) Là, en v'ià un 

qui me fait perdre mou sabot; me donnerez-vous vos 

bottes, vous, quand j'aurai plus de chaussures. » 

— Hievy est un garçon boulanger infatigable au pé-

trin, comme se plaît à le réconnaître son patron, mais qui 

a le double tort, après boire, de se montrer fort entre-

prenant auprès du beau sexe et très récalcitrant à l'endroit 

des sergens de ville qui prétendent s'opposer à ses équi 

pées amoureuses. C'est donc pour rendre compte à la 

justice de ce délit qu'il comparait devant le Tribunal de 

police correctionnelle 

M
Ue

 Duval, alerte lingère fort coquettement mise, s'a 

vance avec une certaine précipitation jusqu'à la barre, où 

elle se dispose à articuler sa plainte d'une voix pleine en-

core de colère et d'émotion. Je passais dernièrement, dit-

elle, dans la rue Traînée-Saint-Euslaehe ; le jour baissait 

déjà ; voilà que cet homme me prend cavalièrement par 

la taille, et me tutoyant avec une audace de sauvage : » Eh, 

bonsoir ma petite chatte, comment te portes-tu? » J'avoue 

que j etais sur le point de m'évanouir, car je vous prie 

bien de le croire, Messieurs, jamais, au grand jamais je 

n'ai eu le malhenrdeconnaîtrec^tlehorreurde garçonbou-

langer ; à mes cris sont accourus des sergens de ville qui 

m'ont galamment délivrée de ses mains. 

Hievy : La nuit, tous les chats sont gris, et quand on 

l'est soi-même, il est bien facile de commettre une légère 

erreur. Faut vous dire qu'à la lueur du gaz cette jolie pe-

tite mère ressemble comme deux gouttes de lait à ma dé-

funte épouse que j'ai furieusement idolâtrée. 

Mlle Duval, toujours fort courroucée : En v'ià une de 

raison pour excuse. Merci de la comparaison avec votre 

défunte; elle avait du goût, je m'en flatte, la malheureuse, 

de se laisser idolâtrer par vous, mon cher ! 

Hievy, d'un air assez avantageux : Euh, euh lie diable 

n'est pas toujours aussi méchant qu'il est noir; on a ses 

petits avantages, à ce qu'il paraît. 

M. le président : Mais vous n'avez pas le droit d'insul-

ter qui que ce soit dans la rue. 

On passe ensuite à l'audition des sergens de ville qui 

ont procédé à l'arrestation du prévenu. Jamais, de mé-

moire d'agent de l'autorité, ils n'ont éprouvé le demi 

quart d'une pareille résistance : Hievy les a battus, mor-

dus, égratignés, déchirés, mis en lambeaux et en pièces 

au-delà dé boute permission ; il a fallu lui lier les bras et 

les jambes pour le transporter au poste le plus voisin : en-

core, durant le trajet, l'usage de ses pieds lui a permis 

d'émailler de larges ecchymoses les libias de l'autorité. 

M. le président, à Hievy : Votre ivresse même ne peut 

servir d'excuse à la brutalité de votre conduite ? 

Hievy : De quoi qu'aussi ils se mêlaient, ces chapeaux 

à trois cornes! Je n'avais affaire qu'à cette amour de 

femme, et j'aimais bien mieux ça. Je m'avais trompé, à 

la bonne heure! Me restait à présenter mon regret et mes 

excuses. Mais, une idée qui me passe : je voudrais bien 

savoir un peu si les sergens de ville sont payés par le 

gouvernement pour fourrer le nez dans nos affaires do 

mestiques ? 

Pour toute réponse, le Tribunal condamne le raison 

neur à un mois de prison. 

 Un incendie, assez considérable pour avoir dans le 

premier moment inspiré de graves inquiétudes, a éclaté 

hier à la gared'Ivrv, dans un établissement de Manège. 

Grâce à de prompts secours portés par les pompiers d'ivry 

et desvillages voisins, ainsi que par les militaires canton-

nés aune très-petite distance, le feu a pu être prompt 

mrnt concentré dans un bâtiment où émit resserrée une 

grande quantité de foui rage. La perte a été moins considé 

rable qu'on ne le devait craindre, et l'on n'a eu à déploier 

aucun accident, grâces aux mesures d'ordres prescrites 

par les autorités de la commune qui avaient été les pre-

mières à se rendre sur le lieu du sinistre. 

— Hier jeudi, jour de la Fêle-Dieu, on célébrait à l'é-

glise Saiul-Germain-des-Prés la première communion. 

Comme il arrive d'ordinaire pour de semblables so-

lennités, le concours des parens des communians em-

plissait la nef et les bas côtés de l'église. L'aspect de 

quelques visages étranges ayant attire 1 attention des 

agens, ils épièrent les démarches de deux individus 

dont les allures leurs semblaient suspectes. Ayant re-

marqué au moment do l'élévation que I un d eux se rap-

prochait nlus qu'il ne convenait d'une dame près de la-

quelle il s'était agenouillé, ils attendirent que l'office fut 

terminé, et invitèrent cet individu, lorsqu'il s'apprêtait à 

se retirer, à les suivre au poste le plus voisin. 

L'homme ainsi interpellé se récria vivement, mais il 

lui fallut obéir, et lorsqu'on le fouilla au poste, on le 

trouva nanti d'une bourse tiès élégante contenant un 

napoléon, deux pièces de 5 francs et quelque menue 

monnaie. Il prélendit que la bourse lui appartenait, indi-

qua lo magasin où il l'avait acheiée, et pour expliquer la 

possession de la somme qu'elle contenait, il assura l'avoir 

gagnée au jeu. 

Il en était là de ses explications lorsqu'une dame qui , 

n'ayant plus trouvé sa bourse an moment de l'offrande , 

donna une description exacte de la bourse avant qu'on la 

lui représentât , et dit quel en devait être le contenu. Le 

voleur, malgré cette preuve irréfragable, persista à nier, 

mais une dernière circonstance vint montrer quelle 

créance méritaient ses dénégations. 

En le fouillant à nouveau, on trouva dans une poch) de 

so i pantalon la liste fort complète et fort exacte des jours 

et heures où devaient avoir lieu successivement pour tout 

le diocèse de Paris les cérémonies de première commu-

nion dans les différentes églises. Interpellé sur l'origine 

de celle liste et sur l'usage qu'il en pouvait faire, cet in-

dividu répondit que c'était lui qui l'avait écrite pour son 

usage, aimant beaucoup, ajouta-t-il, assister aux cérémo-

nies religieuses. 

Cet individu a été conduit au dépôt de la Préfecture, et 

là on a pu reconnaître qu'il avait dit vrai, du moins^ sur 

ce dernier point: en effet, déjà en 1845 il a été arrêté à 

Saint-Roch au moment où il venait de commettre un vol 

durant une cérémonie religieuse, et le Tribunal correc-

tionnel l'ayant condamné à une année d'emprisonnement, 

il était sorti de Poissy tout juste pour assister aux solen-

nités de première communion. 

■ Une brigade déjeunes voleurs exploitait depuis quel-

ques jours les différais quartiers de Paris avec une audace 

qui ne reculait devant l'escalade ni l'effraction. Des mesu-

res ayant été prises pour découvrir et placer sous la main 

de la justice les malfaiteurs qui composaient cette bande. 

Ils ont été arrêtés dans la journée d'hier au nombre de 

huit, au moment où ils venaient de commettre un vol rue 

Saint-Nicaise, n° 3, dans l'appartement d'une dame Louise 

Optet, dont ils avaient brisé la porte et fracturé les meu-
bles pendant son absence. 

Ces malfaiteurs, dont le plus âgé compte à peine 22 ans 

et dont le plus jeune n'en a pas 16, sont presque tous en-

fans de Paris, et cinq sur huit ont déjà été condamnés 

pour vol et vagabondage. On a saisi sur deux d'entre eux 

des couteaux poignards, une paire de pistolets a été éga-
lement saisie, ainsi qu'une pince. 

admettre le ridicule que M* Crërhieux a cherché. Ce ne peur 

être que pour oter au procès le sérieux et la gravite qu il com-

porte. Il s'flgit en elïét 

ploie tant en filature qu'eu 

cicliemire des mi'licrs d'ouvriers, et qui se trouve gruvem 

cm 

d'une industrie considérable, qui em-
f ibricalion de lissus et de châles 

compromise parcetto fausse désignation de cachemire donnée a 

une étoile qui est fabriquée avec une antre matière. 
Du reste, comment supposer, en effet, que j'aurais lait, 

aclieter le chàle en question sans demander qu'on y mit la dé-
signation de cachemire pur, comme l'annonce en fait l'offre, 
lorsqu'il est évident que je voulais précisément acquérir une 
noinell s preuve que la deuxième annonce de M. Cullibert elai t 
aussi inexacte que la première. L 'arlicle inséré dans votre 
feuille du 3 juin en contient un aveu manifeste, car il rocou-
n. il que M. Cuthbert a vendu pour 100 francs un chàle de-
mandé comme cachemire pur, et qu'il a offert de le reprendre 
et d'en rembourser le prix plutôt que de mettre sur la facture 

la désignation! 'de cachemire 
Que deviennent donc ses annonces et ses promesses de livrer 

des châles en cachemire pur à 80 fr. 50 cent. ? 
Au surplus, je sois loin de me plaindre des conSlderans du 

jugement rendu par le Tribunal de commerce, car ils prouvent 
quand les acheteurs ont le soin de se faire donner que une 

facturé explicative, les Tribunaux ne tolèrent pas qu'on livre 
aux acheteurs des châles et tissus avec facture de cachemire, 
sans être fabriqués avec cette matière. 

Je compte, Monsieur le rédacteur, sur votre justice et votre 
impartialité pour l'insertion de cette lettre. 

Agréez, je vous prie, etc. 
L -A. BIÉTUY, 

Filateur de cachemire. 

SPECTACLES DU J3 JUIN. 
TIIKATRE-FKANÇAIS. — Le Mari a. la campagne. 
OI'ÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires. 
ODÉON. — Les Touristes, l'Oncle, Michel Cervantes. 
YVUDEVILLE. — Les Frères Dondaine, le Gant et l'Eventail. 
VI RI ÉTÉS. — Baronne de Blignac, h Carotte d'or. 
G I'MXASE. — Babolard, Visite à Bedlam, Rebecca, Geneviève. 
PALAIS-ROYAL. — La Fille de Figaro, la Femme électrique. 
POIUE-SAINT-MARTIN. — Les Petites Danaides. 

AODISPJCES D£S CRIEES. 

DEUX FERIES 

ETRANGER. 

— DANEMAUCK , — Les journaux de Copenhague du 3 

juin, qui sont arrivés ce soir à Paris, annoncent la saisie 

par la douane danoise, du navire français l'Eugène, com-

mandé par le capitaine Moulin, et qui se rendait de Rouen 

à Elseneur, avec un chargement de vin et d'autres mar-
chandises. 

Ce bâtiment, disent les feuilles danoises, était entré 

dans l'Issc fio id, golft du nord del île deSécland. De* ; il j— 

tes lamineurs s'approchèrent de l Eugène avec leurs bar-

ques, et lui offrirent leurs services, mais le capitaine Mou-

lin ne les accepta pas. Quelques heures après, l'Eugène se 

trouvait échoué sur les bancs de Lyna ; d'autres pilotes 

lamineurs vinrent lui offrir leurs secours, mais ils lurent 
aussi repotissés. 

L'Eugène parvint à se renflouer, il remitjà la voile. passa 

devant Roerwig, et entra dans ia petite baie de Dalle. 

Dans ce parage, qui est interdit aux bâlimens étrangers, 

l'Eugène fut rencontré par une chaloupe de douaniers, 

qui l'arrêtèrent, et ensuite le conduisirent à Roerwig, 

dont la douane a saisi le navire français. 

Le capitaine Moulin a dit, pour son excuse, qu'il s'é-

tait trompé de calcul, et qu'il avait pris d'abord ITsse-

fiond, puis la baie de Dalle pour le Sund, à l'entrée duquel 

est situé Elseneur, son port de destination; mais cette ex-

cuse n'a pas été admise, et la saisie a élé maintenue. 

Le capitaine Moulin se proposait de se rendreà Copen-

hague pour adresser, par l'intermédiaire du ministre ou 

du consul de France, une réclamation au gouvernement 
de Dannemarck. 

Ou nous adresse la lettre suivante : 
Monsieur le rédacteur, 

Votre numéro du 3 de ce mois, qu'on me communique a l'in-
stant, rend compte d'un procès devant le Tribunal de com-
merce, qui a été jugé le 5 mai dernier, entre M. Cuthbert 
propriétaire des magasins de nouveautés du Grand-Colbert et 
moi. Mais cet article donne des détails qui sont loin d'être 
exacts. Voici comment les choses se sont passées : M. Cuthbert 
annonce depuis fort longtemps qu'il vend des châles carrés ca-
chemire pur à 90 fr. Sachant que cela est de toute impossi-
bilité, mes confrères et moi, filateurs decachemires, nous avons 
cru devoir dénoncer au public qu'on ne peut pas même les 
établir à ce prix. M. Cuthbert n'eu a pas moins persisté dans 
ses annonces, où il prétend, dil-il, nous donner le démenti le 
plus formel; de plus, diminuant ses châles de 50 cent., il les 
annonce à 89 fr. 50 c. Alors, après cette nouvelle annonce, et 
pour en faire constater une seconde fois l'inexactitude et la 
vaine promesse, j'ai engagé, le 7 avril dernier, ma belle-fille, 
M

me
 Louis Biétry, et sa sœur, à faire dans les magasins du 

Grand-Colbert, l'achat de divers objets, parmi lesquels devait 
être compris un de ces châ'.es annoncés purs cachemires, pris 
au prix de 90 à 100 fr. Ces objets ont été demandés et achetés 
comme je l'indique, et cependant deux seulement sont désignés 
par leur qualité, et la facture est conçue de la manière sui-
vante : 1° Une robe mousseline de laine, 20 fr. ; 2° Un châle 
100 fr., sans désignation de la nature de la marchandise, bien 
que ces dames aient expressément demandé un châle de cache-
mire pur (conformément aux annonces publiées et aux pro-
messes qui y sont faites); 3° Z7n chàle de laine, 55 fr. (avec 
cette désignation positive et en toutes lettres, de laine). Ainsi 
comme ou le voit, le chàle acheté et demandé pour cachemire 
pur, est le seul des trois objets qui a été facturé sans désigna-
tion. Que le public apprécie! Nous avons voulu que le domes-
tique remportât la facture et la marchandise, pour faire ré-
parer cette omission ; il nous a objecté qu'il avait de nom-
breuses commissions à faire; et l'une de ces dames est retour-
née au magasin du Grand-Colbert pour faire énoncer sur la fac-
ture les conventions faites lors de l'achat, ou exiger le rem-
boursement du montant de la facture : on s'y est refusé. C'est 
alors que'j'ai cru devoir faire citer le propriétaire des magasins 
du Grand-Colbert devant le Tribunal de commerce, pour de-
mander la résiliation de la vente. Le jour où cette affaire a 
été appelée au Tribunal, j'étais à ma fabrique de Villepreux 
pensant que ma présence n'était pas nécessaire, et la facturé 
était resiée chez moi. J'avais prié mon agréé de demander pa-
rement et simplement le renvoi de l'affaire devant un arbitre 
ou devant un juge en délibéré, pour établir d'une manière cer-
taine que le chàle avait bien été demandé par ces dames pour 
cichemire pur, bien que la f dure n'en contînt pas la men-
tion; mais le Tribunal, en l'absence de cette facture a cru 
devoir décider qu'il n'y avait pas, quant à présent,' preuve 
suffisante que le châle avait été effectivement vendu pour ca-
chemire pur. Cette facture qui n'a pas pu être présentée au Tri-
bunal de commerce par une circonstance toute fortuite est en 
ce moment entre les mains de mon avocat, M" Marie 'et sera 
produite, mardi prochain, dans l'instance engagée contre M 
Cuthbert devant la police correctionnelle, avec des détails nré'-
cis et incontestables. ' ' 

Quanl aux démarches qui ont été faites pour acheter les mar-
chandises en question, et pour acquérir la preuve de lUnexac-
tilude des annonces de M. Cutbbert, elles sont très Btfliules et 
trèanoturelles, et ja n« comprends pua 1* Ué.isio», et
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Paris. 
Elu ie de M<= FOUSSIEH , avoué à Paria, rue 

de Cléry, 15. — Adjudication le sa.nedi 20 

juin 1846, en i'uudienee des criées du Tribunal civil de la Seine, local et 

issue d« la première chambre, une heure de relevée, 

En deux lots qui ne pourront être réunis, 

1° de la ferme de Limon, sise communes de Vauliallant, Bicvrrs, Or-

soy, canton de Palaiseau, arrondissement de Vers ill>s (Stine-sl-Oise). 

MiSH à prix : 220,000 fr. 

2» delà ferme des Arpenlîs, sise mêmes communes. 

Mise à prix : H 6,000 fr. 
S'adresser pour les renseignempns : 

A Paris, i°àM* poussier, avoué poursuivant, rue de Cléry, 15; 

i° à M* Richard, avoué colicitant, rue des Jeûneurs, 10; 

3° à M' Koquebert, notaire, rue Sainte-Anne, Il ; 

4° et à Palaiseau, chez M. Hamel, notaire. ^ j (4546) 

Etude de M« 

LAVOCAT, 

avoué à Paris, rue du Gros-Chenet, 6. — Venle sur baisse de mise à 

prix, eu l'audience des criées, au Palais-de-Justice, à Paris. 
Le same li 20 juin 1816, 

D'une jolie Maison, cour, jardin planté d'arbres fruitiers et dépen-

dances. si*e à lîcl eville, arrondissement de Saint-Denis (Suine), rua 
Saint-Martin, 10, et rue des Ca-icad'. s. 

C-tle maison est susceptible d'un produit d'environ 2,000 fr. 

Mise à nrk réduite, 15,00(1 fr. 

S'a'resser : l°à M» Lavocat, avoué poursuivant, rue du Gros-Che-
net, 6; 

2" à M
r
 Saint-Jean, notaire, rue de Cho'seul, 2. (4605) 

CHAMB&l ET ETUDES DE MOXAIttlS. 

JOLIE MAISON A BELLEYILLE 

FORGES 
Paris. 

Adjudication en la chambre des notaires de Paris, parle 

ministère de M * Baadier, l'un d'eux, le 21 juillet 1846. 

du chat au de Cmneau t-t des forges de Bonne™ et Corbai'çan et dé-

pend inces, situés près français (Indre). L'a Indication sera prononcée 

même sur une seule enchère. Mises à prix : château. 5O,0o0 fr.; forge 

de Bonneau, 16",000 fr.; forge de Corbanço", 75,000 fr. — S'ad'csscr 

pour les renscignemens : à Pari% audit M" Baudier, notaire, rue Cau-

mart n, 29, dépo-itaire du cahier des charges et de< lilrt-s de propriété; 

à Chàteauroux, M'
s
 Mars et Moreau, notaires ; h Buzanç iis, à M" Clo'-

qu-mi'i et Guilgault, notaires; à Mézières, à M'
s
 Boistard et Brault, 

notaires; et aux forges de Bonneau, à M. Tourangin, maître l-s forges. 

 (i609) 

Adjudication en la chambre des no-

tais s de Paris, par le ministère de M» 
PIANCUAT , le >riui\li„7 ju bel 1846, heure de midi, en deux lots qui 
pourront êtie réunis, 

De beaux Herbages, commune de Caenchy et
 !

s Combe, canton d'Isi-

gny, arrondissement de Bayeux (Calvados), sur le bord de la route 
royaled -i Caen à Cherbourg. 

1
er

 lot. — Ferme dile de la Planche, contenant 51 hectares 89 ares 

40 centiares, affermée 8,230 fr. nels d'impfHs. Mise a prix : 240 000 fr. 

2
e
 lot. — Ferme dite de Carel, affermée nette d'impêls 4,090 fr. et 

le château et dépendances, 3S0 fr. contenance, 29 hectares 61 ares 81 
centiares. Mise à prix : 1 35,0(10 fr. 

S'adresser à Paris : à M' Planchât, notaire, boulevard Saint-Denis, 8; 
Et à l'administration le Plan, place de la Bourse, 13; 

A Caen à M" Moisant, notaire, place Saint-Sauveur; 

El à Bayeux, à M. Pilard-Dumesnil, rue des Boucliers, 76. 

(4616) 

BEilIX HERBAGES 

IIIEfîBLES 
Cambremcr (Calvados). 

Eludes de M« MASSARD , avoué à Paris, rue du 

Marché-Saint-Honoré, 1 1 , et de M« Tinnos, no-
taire à Cambremer (Calvados). 

Vente sur licitation entre majeurs et mineurs, au plus offrant et der-

nier enchérisseur, en l'étude de M» Thiron, notaire à Cambremer, arron-
dissement de Pont-l'Evêpie (Calvados). 

De plusieurs Immeubles situés communes de Pont-Fol et Cambremer, 
arrondissement de Pont-l'Ëvèque. 

L'adjudieaiion aura lieu le dimanche 28 juin 1846, heure de midi, eu 
l'élude du notaire. 

Les biens à vendre sont divisés en 15 lots, dont les 9
S

, 10" et 11» 

pourront être réunis, ainsi que les 12% 13
e
 et I4« ; et dont le 7« pourra 

être divisé en 2 lots. Les 14 premiers lots sont situés commune de Cam-
bremer, le 15 e à Pont-Fol. 

!»
r
 Lot. — Une pièce de terre en herbe ou plant, nommée la Cour-

Vatletle, édifiée de plusieurs corps de bâtimens. Contenance, 1 hectare 
25 ares 83 centiares. Mise à prix : 6,000 fr. 

2
e
 Lot. — Pièce de terre en labour et plant, nommée le Champ-Her-

son. Contenance, 88 ares 70 cenliares. Mise à prix : 1,80) fr. 

3
e
 Lot. — Pièce de terre en labour et plant, nommée le Clos-Massot. 

Contenance 1 hectare 15 centiares. Mise à prix : 2,500 fr. 

i' Lot. — Pré à faucher. Contenance, 79 ares 80 centiares. Mise à 
prix : 2,000 fr. 

5
e
 Lot. — Pièce de terre en labour et plant, nommée le Clos de la 

(n-ise. Oontenance, 1 hectare 19 ares 10 centiares. Mise à prix: 2 500 fr 

6" Lot. — Pièce de terre en labour el plant, nommée la Petite-Pièce. 
Contenance, 90 ares 70 centiares. Mise à prix : 2,000 fr. 

~£
 Lot

- —
 Pièce tle lerre en

 'abour et plant. Contenance, 3 hectares 
Kijares 00 centiares. Mise à prix: 6,000 fr. 

8« Lot. — Pièce oe terre en herbe et plant, nommée <a Petite-Pièce 

Contenance, 1 hectare 7 ares 30 centiares. Mise à prix : 2 000 fr 

9= Lot. - Pièce de terre, en herbe et plant, avec jardin et maison. 

Contenance, I hectare 13 ares 73 centiares. Mise à prix : 6,000 fr 
,0

\i'.
ot

-,~
 V,é h 1:,

"
chel

'- Contenance, 1 hectare 45 arés 30 centi-
ares. Mise à prix : 4,000 fr. 

1 1« Lot. — Pièce de terre en pâture et plant, nommée le Bois-l'EvP-

que Contenance, 1 hectare 50 ares 50 centiares. Mise à prix • 2 500 fr 

12= Lot. - Bois taillis. Contenance, 1 hectare 79 arcs 10 i-entiare's. 
Mise a prix : 2,500 fr. 

13" Lot. — Pièce de (erre en pàlure, nommée la Couture-mu- Merles 
Contenance, 2 hectares 27 ares 70 cenliares. Mise â prix : 2 501) fr? 

tt» Lot. — Pièce de terre en labour et plant, nommée les Vallons. 

Contenance, I hectare 55 ares 80 cenliares. Mise à prix : 2 50') fr 

15° Lot. — Pièce de terre en 1 ibour et plant, située à Pont-Fol Conte-
nance, | hectare Î0 aies. Mise à prix : 2,500 fr. 

11 y a un bail du tout cpii expire à la Saint-Michel prochain 
S adresser pour les renscignemens : 

1» è M« Thiion, notaire à Cambremer (Calvados), dépositaire du cahiir 

avoué poursuivant, rue du Marché-Saint- Honoré, 

des charges; 

2° à M" Massard, 

11, à Paris; 

3° à M* Duelo3, avoué colicitant, rue Chabannais, 4, â Paris 

(4603) 

HOTEL DES VENTES IIIOgïLÈ 
in 

et percement de 

(2,653 mètre».) construits propres â la spéculation 

à vendre, faubourg Saint-Antoine, avec lolissemeiâ 

rue. — S'ad. â M. Lemaislrc, architecte, rue de Mai' 
teille, l.entrepat des Marais et A l'administration LE PLAN , place d« 

U l'ourse, U, (Vvir le plumi. 025, journal lu Pian, X.Vmal), (4(0 7) 
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BOULET. MONTMARTRE , 
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AU FBEMISR. 
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mm mm 
BATELIER 

COMPI-ET 

LIVRÉ 

EN 

*4 heures, 

Ne pas 

AnU-iir «ïe l'Encyelo-

g>«Mlietlu S*e»Bt »ste, 6ïs? ; 

Manuel «Se l'Sâ y 'g te ne Sri 
lieiiSHi^-e, à S'usisge «le ftg !■ 

toutes le» peofetfistions fig f§ 

Snvent^cir et H :* «il gg§É^ 

possesseur des fcS*âs>? 

confondre avec les OÎANOBSS AWBÏOKCÉE3 depuis quelques jours. - Les OSANOBE > RCC£KS ont à Paris un SUCCÈS CONSTATÉ DEPUIS DIX ANWEE3, elles ne donnent 

ce qu'on ne peut faire avee les dents à crochets et à ligatures qui sont toujours nuisibles. 

»««Oind«'fiiÏj! , 

SANS 

CROCHETS 

« LIGATURÉ 
et San* „ et sans 

DE RACINES 
aucune odeur à la Bouche, on les oie et on lesimetà volonté 

ce qu on ne peut laire avee les dents a crochets et a ligatures qui oum m^ui» uu .o.
u

...c. 

MÉTHODE UNIQUE POUR RAFFERMIE LES DEHTS CHANCELANTES. - BEAUTÉ, UTILITÉ, DURÉE, GARANTIE, RUE SAUT-HOME, 270. 
LE DÏCTIONMÂIBE DES SOENCES in HT AIRES, SE TROUVE CHEZ i'E i SAINT m mnE, N . 270. 

Jociété en commandite, suivant actepessé devant M' C A HOU ET et son collègue, notaires à Paris, 

tes 155 tuui 13445, soess t» ra'soa : 

Capital : 600,000 fr., divisé en 1,200 actions de 500 fr. chacune, payables par 

11 y BUS*.* «Mire f Eiasjiae veraenaent «s* îiîtea'vuïî* 

Opérer en grand pour répartir la masse des frais généraux sur des 
«flaires de plus eu plus développées, faire des lors figurer aux bénéfices 
une partie uoiable des dépenses, acheter d- s récolles entières aux fer-
miers eux-mêmes dans les pays de production, porter aux cultivateurs 
«les engrais, et prendre en échange des foins, des pailles et d'-s avoines, 
arriver ainsi, tout en réalisant des bénéfices satisfaisais, à donner au 
meilleur marché possible des denrées de;preiiiiè:e qualité, telle est la pen-
sée qui a présidé à la création de la nouvelle Compagnie de fourrages. 

Le gérant de la Compagnie de fourrages, M. Adolphe Le Boy, atta-
ché pendant longues années à la maison h". -A. Seillièrc, est le fondateur 
de la maison Adolphe LE ROY et (>, qui, depuis deux ans, fait avec 
succès à Paris, 171, FAUBOURG BAtNT-MAKTiN, le commerce des 
lourrages, elquiadéji réuni une clientèle do 41)0 chevaux, V. Le Roy 
apporte à la nouvelle société cette clientèle, ses nombreuses relations tt 
les fruits de son expérience. 

M. Adolphe Le lioy place son établissement principal clans un iruuieu-

«ié 4 
, le premier quart en 
mot M woi moii'E, 

écrivant. 

S'adresser : 

ble acquis pour le compte de la Compagnie, hors la barrière île l'Etoile, 
faisant face à l'Arc-de-Triomphe et à F Hippodrome, au coin de l'avenue 
de St-Cloud et du llond-Point. 

Une grande partie du capital sera constamment représentée par un im-
meuble inaliénable appartenant à la Société, dont L'important! et la va-
leur s'accroitront chaque jour. 

Les actions donneront droit : à une part proportionnelleJans L'ACTIF 

MOBILIER ET IMMOBILIER de la Société, à un intérêt fixe de 5 pour 1(10 

par an, payable tous les six mois, et à un dividende évaluable à 7 pour 
100, dès que la Compagnie aura complété une clientèle de 1,000 che-
vaux; Paris compte 100,000 chevaux. 

La moitié des actions est réservée aux cliens de l'ancienne maison 
LEFORT PÈRE ET FILS . Un quart est d'avance Souscrit par !e gérant t 
les fondateurs. Le dernier quart sera concédé aux premiers souscrip-
teurs qui se feront inscrite. 

A M. J. LUFORT fils, un dés fondateurs, 11, rue Crammonl. 
Et à M. A. IJE KOÎ, gérant, au siège provisoire de la Société, faubourg Saint-Martin, m. 

nn i -le te 
•eil d'à lmiuistralion de la compagui i du Che-

clu Nord a l'honneur de p év. nir MM. les 
actionnaires que 11 somme de S fr. 90 cent, par action, 

pour intérêts courus du s» septembre ISIS ai 30 juin 1846, leur sera payée 
eux Icônes de l'aride tî des statuts, à la caisse de ta Compagnie, le i" juillet 
prochain e! les jours suivants. La caisse est ouverie de d,x Heures du matin 

EAUX MINÉRALES SULFUREUSES NATURELLES 

■ ■ - 3 

L 'ÉTABLISSEMENT EST OUVERT DEPUIS LE 20 MAI. 

■ En allendanl l'ouverture du chemin de fer du Nord, les voilures du F... 
EB6< KG SVINT-DEMS, II, clcELLEsnc NUMÉRO ut, font, entre l'ar.s el Kn-ï 
bbien, un service régulier el capable deiépoiidre aux bssoins les plus nom-| 

I "oioren d de» pensionnaires depuis us !t jusqu'à 350 fr. par mois, | 

PLUS m CHEVEUX BUES ««fflHBS. 
seule aoprouvée, a la propriété garantie, de les teindre à la minute, en 

toutes nuances et pour la vie. On l'éprouve. Prix : 6 fr. Fabrique rue 

Richelieu, 07, porte enchère, à l'entresol. (On expédie.) 

va les actionnaires de l'imprimerie LANGE l .EVV et C« sont convoioês 
en assemblée fénérale pour le 30 juin coûtant, à midi, au siège de l'établis-
sement, rue du croissant, '" 
tuation de l'entreprise. 

SPECIALE 
DE FANTAISIE ET DE BURE/tUX: 

au 

, pour entendre le rapport du gérant sur la si-

ESCRBER SlPilOIDE, SEUL KElKVE'l'É 
Sans garanlie du gouvernement 

Conservant l 'encre toujours fluide sans aucun entretien 

NOUVEAU BOZ.TQ&AVHE 

IV»ttr f'erSre à la fois ïss ïelêre et!» eoj.t? 

Papier glacé à 2 fr. 25 c. la rame. — Enveloppes à 1 fr. i
e cenl 

Fabrique de Registres perfectionnés. 

CÏÏAU0.IK, papetier du Roi, rue Saînt-Honoré 3sg 

coin de la rue Richelieu. 

Dans l'ancien comté de Comminges, la dernière 

TIME DES WEWMÎ M Ml! 
DAWS CE PATfS. 

Le château, placé dans une, situation admirable, avec une délicieuse vu* 
les Pyrénées, est situé sur la rouie de Toulouse à lîayonne, à six heures 4 
Toulouse et à six heures de Bagnères; on accepterait en échange d'auncM 
meubles. a1 ' 

pour tous rensci; nemens, s'adresser à M. SAUVAGEOT, rue de Trevft. 
heures à midi, et à l 'Agence rival" de Publicité, rue Viv .enor 5 ' do dix 

POUR TOUS MES «TOUItMAUX. 

PUBLICITÉ «sa 
;me par journal) 

..v w cSss w A v mmmmm mm mm % «a 

taux. - Usse ligirse d^attnonce» insérée ûmm tes isrântijuiuv «fouritaux coûtera f f ffr. »5 «% ou es* sasoyeissie 4SI e. la 
prendre les ®& journaux po?sr ne |»©yer e|ase 4® c. la ligne. — IJC Mièvie, les Mtéùats, le CmtsîUmlmmmei^ la &ttseîte 

fies Tribunaux
9
 la Presse, enfin tous ies-prineipaux journaux sont compris dans ce nombre. Ainil^ une annonce de III lignes, insérée dans !<•» »§ 

journaux, ne contera en tout qne 11^ fr. S1) e» 

'mûwemer an fSlÉGE DE. I/AHMIM^TDMritM
9
 à BpL 

Fermier li'iiiiiitincefi de plusieurs Journaux
 9
 Tme 

%'eitfes tn»I»llièreiii. 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Klude de M« POKCEAU, liuissier à Bercy. 

Vente par aulorile de justice. 
Sur la place-- de la conutiune de La Villelte, 

. Le dimanche 1 1 juin l»4ti, à miiti, 
Consistant en table, bureau, chaises, poêle 

en poate, secrétaire, armoire, eic. Au compl. 
(4630J 

Elude de M« POXCEAU, huissier à Bercy. 

A'enie par aulorile de justice, 
Suc la place de la communs de Charonnc. 
Le dimanche i i juin 1 84s, a midi, 
Consistant en Comptoir, brocs, mesures 

bouteilles, verres, horloge, cte. Au rompt. 

(41131 .1 

Etude de M- POXCEAU, huis.-ier à Bercy 

Vente par autorité de justice, 
En une maison sise à Paris, avenue de la 

Hotte-Piquet, 8, 
Le lundi 15 juin I84é>, à raidi. 
Consistant en 8 élaux, i tours à tourner le 

fer, 200 outils, ebeiumes, 8 fusils, cic Au cl. 

(483'J) 

Etude dei!« PONCEAU, huissier à Bercy. 

Vente par autorité de justice, 
Eu une. maison sie à Paris, rue de la 

Tiséranderie, 83. 
Le lundi 15 juin 1846, à midi, 
Consistant en niche en boiserie avec gbce 

banquettes, pocle, table, elc. Au comptant. 

(4633; 

Stte.iétOH <-ojS5Bi»ies*e«î»Ses. 

Par acte reçu par Me Lebaudy, et l'un de 
ses collègues, notaires à Paris, le 30 mai 
1846, enregistré, 

U a été formé entre H* Elienne-Jean ilU 
(JUIN, négociant, demeurant à Paris , rue 
Uauteville, 1 1, qui en sera le gérant seul el 
iodéliniment responsable, et les personnes 
qui deviendront propriétaires d'actions. 

Uue société en commandite pour l'exploi-
tation d'une entreprise de vidanges, connue 
sous le nom d'Entreprise générale de vi-
dange accélérée et de divers brevels et pro-
cédés de perfectionnement appliqués aux 
fosses ordinaires. 

La raison sociale esi HUGUIN et C«. 
Le siège de la société est fixé à Paris, rue 

Uauteville. il ; il pourra être changé à la 
volonté du gérant. 

La durée de la société est de vingt ans, à 
nartir du jour de sa constitution, qui ne doit 
avoir lieu que par la souscription de huit 
cents actions, et sera .constatée par acte au-
thentique. 

Le tonds social est fixé à 500,oo0 fr , re-
présente par mille actions de 3oo francs, sur 
lesquelles quatre cents sont attribuées au gé-
lant pour le remplir de son apport : les au-
tres sont payables : trois cinquièmes coutre 
la remise du titre, un autre cinquième le 20 
octobre 1846, et le dernier cinquième le 20 
janvier 1847. 

Toutes ces actions sont au porteur. 
Le gérant seul a la signature sociale, il ne 

peut en faire usage que dans l'intérêt de la 
société. 

Toules les opérations de la société doivent 
se faire au comptant. (6070) 

sentes tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'un extrait. DUBOSQ. 

Elude de M' Eugène GEXESTAL, avoué près 
le Tribunal civil de première instance de 
îa Seine. 
D'un jugement rendu par le Tribunal de 

commerce delà Seine, le 19 mai j»46, enre-
gistré; entre MM. KOIIUAXD frèr- s négoçiani 
en drap, demeurant à Paiis, rue des bêchai'-
geurs, 6, el 51. IlOHTÂRD, négociant, deméu-
ranl à Paiis, rue Sl-lionoré, 10; 

Il apperi. que la société existant entre les 
susnommés pour le commerce de draps, dont 
le siégé était a l'nris, rue ht Honore, lu ; 

A été déclarée nulle faute d>! publications 
légales, el que MM. Normand frères onl elc 
nommés liquidateurs de ladite société. 

Pour extrait: GÉSESTAL . (607O 

souscripteurs ; mais que ces stipulations ne 
devaient être entendues que pour les acqui-
sitions a faire par la société, qui ne devast ja-

ais êlré engagée, cl u ciaieni pas un uu
3
ta-

cld a la fact lié d'accepter en paiement des 
jcirpilurfs fanes par elle, djs cègl mens et 

effets usités dans le commerce d'ardois s. 
Pour exlrail : Signé, E. l oin. ..eoîï) 

Cabinel de M. DUBOSQ, rue Ilauleville, 4. 

D'un acte sous signatu; es privées, en date 
du 8jnin 1846. dûment enregistré à Paris le 
10 du môme mois par Léger, qui a perçu 
5 fr. 50 c. pour droits, ledit acte fait i ntre 
IL François BOUYGUES, marchand épicier-
mercier, et Mlle Marie BRONDEL. marchande 
épicière'et mercière, demeurant tous deux 
aut Batignolles-Monceau, avenue de Saint-

Ouen, 5. 
il appert ce qui suit : 
i.a société en nom collectif formée pour 

dix années a partir du t" juillet 1844 entre 
les susnommés pour le commerce d'épicerie 
et de mercerie, suivant acte sous signatures 

privées en daie du 3 février I8IS, enregistré 
a Paris h 14 du même mois, folio 58, reclo 
case 4, par Lcfèvre, qui a perçu S fr. 50 c. 
pour droils, laquelle société avait son siège 
susdite avenue Saint-Ouen, 5, et exista,! 

la laison de commères BOUYGUES 
.., est et demeure dissoute à partir du t" 
i présent mois. M. Bouygues. 1 un «es ,i

S
-

lés est nommé liquidateur ue ladite .- J-

ciélé. I es opérations de la liquidation dont 
s'agit devront êfe terminées d'ici au 1" sep-
tembre prochain. Pour faire publier ces pre-

Enregistré à Paris, le 

Pi 

%mt «a freu dis mûmtst 

sous 
elC> 
juin i 
sociés, 

Suivant acte passé devant M» Emile I'ould 
el son collègue, notaires à Paris, le 3 juii. 
1846, enn gistré ; 

M. Clwrl s-Maurice-Emmanuel LEROUX, 
propriétaire, ceuieurdnt à Paris, rue d'Ams-
terdam. 42 ; 

M. Chartes-Louis r.OSENFELD, propriétaire 

demeurant à l'e is, rue chevert, 8; 
y,. Alexaudre-Jeai -Baptiste baron DE MES-

SIM1EUX, rropnclaire, demeurant à Paris, 
rué Tronchet, 27 ; 

Et M Jean Antoine-Théophile-Achille LA-

KOXTA1NE, propriétaire, demeurant à Paris, 
rueSl-l .azare, 8; 

Ont formé entre eux et les personnes qu 
deviendraient propriétaires des actions créées 
par ledit acie, une société civile el particu-
lière, ayant pour objet : t" l'exploitation de la 
mine d'ardoises dile deSlc-llarbe,

 r
ilué?com-

muna de Cul-des-Sarts et Bayleux, provim es 
de Xamur et de llainaut (Belgique) ; 2» la 
vente des ardoises à provenir de celle exploi 
lalion ; 3" cl toutes lesopé otions pouvant se 

rattacher à celle exploitât on. 
Il a été dit que la société s'appliquant à un 

objei. lixe et déterminé, el l'article 32 de 
loi du 21 avril 1810, déclarant que l 'exploita-
tion des mines n 'est pas considérée comme 
un commerce, celte société ne pourrait jamais 
être répulée commerciale, elle serait régie 
par les dispositions du Code civil sur les so-
ciétés particulières, et sauf les modifications 
contenues audit acle ; 

Et que cette société existerait sous la déno-
mination de société civile pour l'ardoisière 
Ste-Barhe. Sa durée a été fixée à quilrc-vingl 
dix-neuf ans à partir du t" juillet 1846. Il a 

élé dit que le siège de celte société était éta-
bli à Paris, rue Tronchet, 27, mais qu'il pour-
rait être transporte dans tout autre endroil 
de Paris, que le directeur jugerait convenable 
MM. Leroux. Rosonfeld, baron de Messimieux 
et Lafontaine, ont apporté à la société tous 
les droits généralement quelconques qu'ils 
avaient el pouvaient avoir à ladite mine d'ar-
doises dile de Sainte-Barbe, avec les conces-
sions y allachées, les bàlimens de toute na-
ture, magasins et ateliers en dépendant, ma-
chine à vaneur de la force de loà 12 chevaux, 
el loutes lés autres machines servant à cette 
exploitalion, en y comprenant la propriété 
des surraces et tréfonds qui pouvaient en 
faire partie et comme ils en étaient proprié-
taires. 

Lo fonds social a élé fixé à 500,000 francs, 
représenté! par 1,000 actions nominatives, 
de 500 francs chacune, sur lesquelles 700 ont 
élé attribuées nux sieurs Leroux, Bosenfeld, 
baron de Mess m eux et Lafontaine, pour les 
remplir de leur apport ; quant aux 300 au-
tres, il a été dit qu'elles seraient émises au 
nrolitdela société et que le prix en serait 
versé comptant au moment Ci la souscrip-
tion. Il a élé dit que les alla.. es de la société 
seraient administrées par un conseil d'admi 
nislralion et par un directeur ; que le direc-
teur de U société aurait pour fonctions de 
diriger l'enlrepri -e dans loules ses parties, 
notammenl de faire opérer la vente el la 
rentrée de tous les produits, de toucher et 
recevoir toules les sommes qui seraient dues 
pour prix de ventes, prendre en paiement 
toutes valeurs et billets, les acquitter et en-
dosser ; M. Leroux a élé nommé directeur 
de cette société, lia été dit eu outre que les 
propriétaires des actions ne pourraient ja-
mais être assujétis à aucun appel de fonds et 
n'auraient i fournir que le montant dès ac-
tions par eux souscrites, sans pouvoir être te-
nus de rapporter les d videndesà eux payés; 
que toutes les affaires de la société devraient 
étee f uies au comptant et qu'il ne pourrait 
êire souscrii aucun billet, effet ou engage-
me'U, swus quelque prétexte que ce filt; qu 'en 

coimékiuence de celte stipulation, mus litres 
pareils seraient nuls à l'égard de la CX qui 
ne se trouverait pas obligée, et les porteurs 

Suivant acte passé devant M» Halphen el 
son collègue, notaires à Paris, le 8 juin 1846, 
negistre, 

Premièrement : M. Adolphe ROUX, mem-
bre du conseil supérieur du commerce, de-
meuraut à Paris, rue Saml-uèorges, 20; 

Deuxièmement: M Georges Peançois-Eu-
gène baron KOUSSÈAU?, négociant, ce J eu-
caut à Paris, rue Notre Daino-des-Y,t'loircs. 
n .3S, 

Ayant agi comme l'un des membres de la 
maison de banque P.-J. ched -aux et Comp., 
ion', le siège est établi à Paris, rue Notre-
i>ame-des-vicloircs 36, et au no n et pour te 
îdmpte de ladite maison de banque, dont il a 
ta signature sociale,, ainsi qu'il l'a déclaré: 

Troisième!)! : M. Jos, pli GIÎANUIN, négo-
ciant, demeurantà Paris, cour d'Orléans, 8, 
rue Saint-Lazare; 

Quatrièmement : M. John HÈGAN, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de ia Chaus-
•oe-J'An:in, 27 bis. 

Les quatre susnommés ayant agi en leur 
[ualite de membres du conseil supérieur de 
surveillance delà société Le Guay elComp., 
en commandite par actions formée aux ter-
mes d'un acte passé devant ledit M" Halphen 
et son collègue, le 30 décembre 1845 pour la 
fabrication des glacr-s verreries et tous 
ires produits en provenant, ainsi que pour 
leur vente'en France et à l'étranger, 

Ont dé :!aré faire choix de M. Jean-Bapti.i 
!e-Augustin DE BEAUXE, proprié faire, de 
meurant à Paris, rue de Londres, 31, pour 
cinquième membre dudit conseil d'adminis-
iràtion de ladite société, et M. de Beauae, in-
tervenu audit acte, a déclaré accepter celle 
fonction. 

Po.ir extrait : Signé BALPBBR . (6073) 

D'un acte sous signalure privée en date du 
28 mai 1846, dûment enregistré, 

Il appert : 
Qu'un acle de société en commandite et 

par actions a élé formé pour l'exploitation des 
produits dits oropholilhes, cnlre : 

1° M. Jacques-Etienne NOËL, propriétaire 
agissant tant en son nom que comme liqui-
laleur de l'ancienne société XOEL père el C e . 
demeurant à Champs, et logé à Paris, rue 
Buffault. 19; 

2" M. Joseph DE GASTON, propriétaire, de-
meurant à Balignolies, rue du Bouleve-d, i. 

M. de Gaslon sera seul gérant responsable 
el aura seul la signalure sociale. 

La raison tt la signalure sociales seront : 
J. DE GASTON el f>. 

Pour extrait conforme : J. DK GASTON 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur THEVENIN, marchand de bois. 
le la ju.n a 

Pour ass, 

if U 

dans laqurflt 

les rurisullcr. 

toi des crétin 

Vomiti&fioH di: 

NOTA . II est nécessaire que les créancier 
ronvnqués pour les vérification et ^fttrmâ-
ion de leurs cr.-auces remettent préalable-
neiu leurs litres à IUM. le* sj notes. 

VÉRIFICATIONS ET AI'FIItMATlONS. 

De la Dile SKDIt.t.E, couturière, me Rj-
s, I J :9 juin à 12 heures (.V 

ir , 

JA et C l\ commerçant en laine, 
d), fi, Is iS juin à U heurts 

itSOS, md de meublas, rue du 
,6, le 18 juin à 3 heures (N< 

fribannU die c»i>kmerc«». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemei., du Tribunal de commerce ae 

Paris , du n JUIX 1846, gui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour: 

Du 'ieur FAYÉ, libraire, quai voltaire, 15, 
nomme M. de Rolrou juge-commissaire , et 
M. Breuillard, rue de Trévise, o, syndic pro-
visoire ;N° 6182 du gr.); 

Du sieur LEFEBVRE, tenant le restaurant 
du Crand-Vatel, rue de Valois, 43, el Palais-
lloyal, arcades tOJ à 109, nomme M. Gallais 
juge-commissaire, et M- llenin, rue Pa^tou-
rt-1, 7, syndic provisoire (N- 6183 du gr.); 

Du sieur HALLARD fils, uoucher à Saint-
Ouen, place d'armes, nomme M. de Rolrou 
juge-commissaire, et II. Henrionnet, rue 
Cadet , 13, syndic provisoire (N° 6184 du 

gr ). 

Du sieur PICARD, libraire, rue SI-Jacques, 
38, nomme M. Cornuault juge-commissaire, 
et M. Maillet, rue des Jeûneurs, 14, syndic 
provisoire (N° 6i85dugr.î; 

Du sieur MEUNIER, carrier au Petit-Monl-
rouge, roule de Chàlillon, 32, nomme M. 
Gallais juge-eommissaire, et M. Herou, rue 
des Deux-Ecus, 33, syndic provisoire (îv° 
6186 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sonl irh'ilcs à sa rendre au Tribunal de com-

de Caris, salle des assernblc.-J des jail~ 

u'auraicnt.qu'uue action personnelle conlreles Utts, MM- les créanciers : 

OJi 

De; 
très de verrer; 
i lo heures , 

Des sieurs I! 
rue >ainl-Jose 
N" 5 nia du gr 

Du sieur PF 
Pas-de-la Mut 
j05i du gr.;; 

Du sieur i.ESÎlUF.S, restaurateur, passage 
Choiseul, 56, Is 19 juin à 9 heures (N" £013 
du gr.;; 

.D„.:,r é!re procédé, sous la présidence d. 

HT te jnçe commissaire , aux vérification h 
aiprnia'ion de leurs créantes 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con 
nus, sont priés de remettre au grelle leurs 
adresses, atin d'être convoqués pour lésas 
semblées subséquentes. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MAUKIX, md de fournitures de 
bureaux, rue des Yieilles-Audrictles, 4, V 
18 juin i il heures ,N" 5928 du gr.); 

Pour rtpren irr la délibération ouyrrtc sur 

te concordai proposé par le failli, l 'admciir, 

s 'il y a lieu, ou passer à la formation de 

l'anvon, et. dans ce CÏS , donner leur acis 

sur l uiililé du rrainiicn ou du remplacement 
'tes syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont mvilés h produire, dans le délai de 

vin»t jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa 

pier timbré, indicatif des somtnes à récla-

mer, MM les créanciers : 

De la dame BARBOT, brocanteuse, à Pu-
leaux, enlre les mains de M. tlaussmann. 
rue Saint-llonoré, 290, syndic de la faillite 
(N" 6158 du gr.); 

Du sieur CÔUSINARD, brasseur, rus du 
Puits-l'llermile, 14, entre ics mains de MM. 
Boulet, passage Saulnier, 16, el Dheurle , 
cloilre des Bernardins, 1, svndic de ia fail-
lite (fi° 6133 du gr.); 

Du sieur TORTEZ, md de vins, rue des 
Fossés-Sainl-Germain-l'Auxerrois, 9, enlre 
les mains de M. Maillet, rue des Jeûneurs, 
|4, syndic de la failliie (N" 6146 du gr.); 

Pour, en conformité de l'arlici.- de la 

loi du 28 mai 18I8, être procédé à la véri-

fication des créances, qui commencera immé-

diatement après l expiration Le ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur FEIUUOT, faïencier, à Mont-
martre, sont invités à se rendre, te 17 juin 
À 9 heures 1|J précises, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'article 537 
de la loi du 28 mai 1638, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndics, te 
déballre, te clore et l'arrêter, leur donner dé-
charge. de leurs fonctions, el donner leur 
avis sur l'eicusabllitè du failli (N° 5420 du 
gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur LAC01IBE, .me. fabr. de 
papiers peints, i Puleaux, sonl invites à se 
rendre, le 17 juin à 2 heures, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'article 
537 de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par les syn 
dics, le débattre, le cloro et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fondions, et don-

ner leur avis sur l'excusabilité du failli (N 
2 16 du gr.). 

JUIN. 

verif. — 
t, encrepr. 

iil. 

papier; 

ASSEMBLEES DL" SAMEOI I 

lut IIE-CKES : ltlomaun, taitleu 
Store, épicier, clôt. — Pilout ai 
de voilure-, synd. 

Bitni i|< : Cadenne, tenant table d'hôte 
— Delisle, limonadier, eone. — tiamol. 
gociant, compte de gestion. — ravier, 
de roulage, clû'. — notion, f 
peints, ici . — Al rulïe, lailteur, veru. 

UNE IIECUE ij2 : Courtois, bijoutier, i 
Dile Mainvnlle, limonadière, synd. -
m'érayj geametier, idi ■— eortlier, fab 
tt'équip. mili aires, clôt — Mfitbee, 
risstur, id. — Mayer et Godchaux, 
Cafliiert), cone 

THOIS IlELRF.S : PillOt 
— Aul). r, charcutier 
Grangoir, serrurier, 
tif, tailleurs, clôt. -
— Leborlâis' md de 

I.e-

id. cremier-h ml 
•edd. de co.r.ptes. — 
yn,l. -■Gauwin et lié 
Aguesa, fumiste, id 
ferré à villes, id. 

tassît 

Suivant jugement rendu 
1816, par te 'tribunal correctionnel, s e cham-
bre. 

Marie - Jean - F-ançois MAt-OINE, 32 ans, 
mercier, rue Coquiîhére, f-9, couimerç.uit 
failli, piévenù de banqueroute simple, pour 
n'avoir pas lenu de livres complets et règu 
tiers, pour n'avoir p.is satistait aux condi 
lions d'un précédent concordai et n'avoir n?s 
tait sa déclaration de faillite dans les délai 
prescrits par la loi a é,é condamné, en un 
no's d'enipri-oiinement et aux dépens pat 

application des art. 586 et 587 du Code de 
commerce et 402 du Code pénal. 

Pour exlrail délivré en exécution de l'arti-
cle 600 du Code de commerce. 

Le greffier : NOEE . (JtTîS) 

SépssrstaSoaks aïs" s.'os'jps 
et «8e ZI leiis. 

Le 30 avril 1846 : Jugement qui prononce 
séparation de corps cl de biens entre AI-

loino ALLEMAND, fabricant de boutons, 
à Paris, rue isl-Denis, 258, et Marguerite 
OUD1X. Uamond de la Croisette. avoué. 

Suivant jugement rendu lo 29 janvier 
1S4 -, par le Tribunal correclionnel, 6 e cham-
bre, 

François-Joseph ROMAND, 34 ans, cor-
royeur, né à Besançon (i.oubs), di meurant 
à Paris, rue Beaubourg, 44, commerçant 
failli, prévenu de banqueroute simple, pout 
n'avoir p s lenu de livres réguliers, h 'avoh 
pas (ait inventaire et s'être livré à une. circu-
lation d'eff-ts, moyen ruineux de se procure! 
des fonds, a été condamné en deux mois 
d'emprisonnement et aux dépens, par appli-
cation des art. 586 du Code de commerce el 
402 du Code pètiàl. 

Pour exlrail délivré en exécution de l'arti-
cle 60 0 du Code de commerce. 

Le greffier: NOËL . (4618) 

Suivant ingénient rendu le 14 janvier 1846, 
parle Tribunal correctionnel, s'' chambre, 

Pierre-François LEilICIIE, 30 ans, ii rai-
re, lié à Jefibsse, commerçant failli, prévenu 
te banqueroute simple, pour n'avoir tenu 
que d- s livres incomplets et irréguliers, el 
u avoir pas fait inventaire, a élé condamné 
, n 5o fr. d'amende et aux dépens, par ap-
plication des art. 585 du Code de commerce 
el 402 du Code pénal. 

Pour exlrail délivré eu exécution de l'arti-
cle 600 du Code de commerce. 

Le crêffier : NOEI . (4614) 

Suivant jugement rendu le 14 mars 1846, 
par le Tribunal correctionnel, 8 e chambre, 

Vincent-Jean-Mathurin GAULLIÉ, 51 ans. 
entrepreneur, demeurant à Paris, rue de Sè-
vres, 92, commerçant failli, prévenu de ban-
queroute simple, pour n'avoir lenu que des 
livres incomplets et irréguliers, a elé con-
damné en 50 fr. d'amende et aux dépens, 
par application des art. 586 du Code de com-
merce, 402 et 463 du Code pénal. 

Pour exlrail délivré en exécution de l'arti-
cle 600 du code de commerce. 

Le greffier . NOËL . (4619) 

Suivant jugement rendu le 17 février 
1846, par le Tribunal correctionnel 6« cham 
bre, 

Victor- Antoine -Jules PIGAULT, 54 ans, 
marchand colporteur, demeurant à Grenelle, 
rue londary, 48, commerçant failli, prévenu 
de banqueroute simple, pour n'avoir lenu 
que des livres incomplets et irrégulier-, pour 
avoir Tait des dépenses excessives »t s être 
livré à une circulation ruineuse d effets dans 
l'intention de retarder la faillite, a été con-
damné en Irois mois d'emprisonnement et aux 
dépens, par. application des art. 5SS et 586 
du Code de commercé et 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de l'arti-
cle 600 du Code de commerce. 

Legreffier : NOËL . (4620) 

Suivant jugement' rendu le 21 février 
1846, par lé Tribunal correclionnel, T cham-
bre, 

Trompa GILBERT, 39 ans, carrier mar-
chand de vin, né à Clugnac (Creuse), demeu-
rant à Vaugirard, chemin du Moulin, com-
merçant failli, prévenu de banqueroute sim-
ple, pour n'avoir pas tenu les livres de com-
merce prescrits par U loi ni fail exactement 
inventaire, a été condamné en quinze jours 
d'emprisonnement et aux dépens, par ap-
plication des art. 586 du Code de commerce 
et 402 du Code pénal. 

Pour exirait délivré en exécution de l'arti-
cle coo du Code de commerce. 

Legreffier: NOËL . (4621) 

Suivant jugement rendu le 31 janvier 
1816, par le Tribunal correclionnel, 7« cham-
bre, 

Pierre-Antoine 1RBFL dit JEBBL, 46 ans 
charron, demeurant à Passy, avenue de Saint-
CloUd, 69, commerçant failli, prévenu de 
banqueroute simple, pour n'avoir pas tenu 
do livres complets el réguliers, et n'avoir pas 
tau exactement inventaire, a été condamné 
en huit jours d'emprisonnement et aux dé-
pens, par application des art. 586 du ( ode 
de commerce, 402 el 4 ,3 du Code pénal 

Tour exirait délivré en exécution de l'art 
600 du Code de commerce. 

Legreffier: NOEL . (4622) 

Suivant jugement rendu le 14 janvier 
1846, par le Tribunal correctionnel, î« cham-
bre, 

Mictiei CAEN, <>G ans, marchand de mous-
selines pour fleurs, demeurant à Paris, me 
Ro urbon-Villeneuve, 46, commerçant failli 
prévenu de b nqucroulc simple, pour n'a-
voir pas tenu de bvres complet, el réguliers, 
et n'avoir pas fait inventaire, a été condarn 
né en 25 fr. d'amende el aux dépens, par ep 
plicotion des art. 586 du Code de commerce 
402 cl 4ii3 du Code pénal. 

Pour exlrail délivré en exécution de l'arti-
cle 600 du Code de commerce. 

Le greffier ■ NOËL. (4625) 

Suivant jugement rendu le 28 février 
1816, par le Tribunal correctionnel, S" cham 
bre, 

LA VIGNE, 3" ans, marchand de nouveau-
tés, demeurant à Monlroitge, prévenu de ban-
queroute simple, pour n'avoir tenu que des 
livres incomplets et irrèguliers, a élé con-
damné à 50 fr. d'amende e! aux dépens, par 
application des art. 586 du oode do commer-
ce; 402 et 463 du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de l'arti-
cle 600 du Code de commerce. 

Le greffier : NOEL . (4626) 

iiecet» el 3 ubefuiutluiiM. 

Du 10 juin. 

Mme veuve Doval, 67 ans, rue de Valots-
du limite, 18. — M b- illevel, ta ans, tue du 
l'aubôiïrg-du-Uoul , 1 4. —M. bordes, aïs, 
rus Muntaiun-', 7. — M. le coude Dorlan, M 
ans, tue de taFerrne-dis-Ma tniriu.',7.~M. le 
baron Thciny, 79 fins, rue Gniidel Maurov, 
16. — M. Gayel, 75 aï s, rue l'.iiher, 42. -
il. Lis?, ji ans, rue S unt-Georgcs, - Mb 
tiais, u ans, boiilevaid Poiseonnière, 4. — 

u. Detrain, 59 aïo, ruo Beaurcgar.!, 11. — 
M. nominal, 26 ans, rue Albuuy, 10. - !!• 
Pars 35 ans, rue aux Ours, 23. Mme Ber-
ger, 71 ans, rue de la Marche, 4.—Maie veuve 
Pille, 72 ans, rue Sainl- Louis, tr.- Mme Sir-
dot, 26 ans, rue du Faubourg-St Anloms, 2tT. 
— Mlle Siauc, 21 ans, rue de l'oseille, 7.— 
Mmo Darin, 74 ans, rue Sainl-I.andry, s. — 
M. François, 58 ans, rue de l'Uôiel-de-Viile, 
104. — Maie Maure, 45 ans, rue delaCalaa-
dre, 19. 
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Suivant jugement rendu le 24 mars 1846, 

par le Tribunal correclionnel, 8« chambre. 
Chartes ALEXANDRE, 23 ans, marchand de 

vin, rue Montholon, 17, commerçant failli, 
prévenu de banquerou c simple, pour n'a-
voir pas lenu d'écritures régulières ni fait in-
ventaire, a élé condamné en quinze jours 
d'emprisonnement el aux dépens, par ap-
plication des art. 586 du code de commer-
ce et 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de l'arti-
cle 600 du Code de commerce. 

Le greffier : NOEL . (4627) 

Suivant jugement rendu le 28 mars 1840, 
par le Tribunal correclionnel, 8« chambre, 

Clément François JAUDIN, 45 ans, né à 
Vernon, demeurant rue Marcadet, i. à La 
Villelte, commerçant failli, prévenu de ban-
queroute simple, pour avoir cherché à re-
tarder sa faillite au moyen d'une eicculali 11 
d'effets de complaisance, A l'effet de se procu-
rer des fonds, 0 élé condamné en quinze 
jours d'emprisonnement et aux dépens, par 
application des art. 585 du Code de com-
merce et 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de l'arti-
cle 000 du Code de commerce. 

Le greflier : NOEL . (4628) 

Suivant jugement rendu lu 8 janvier 1816, 
par le Tribunal correctionnel 7» chambre, 

Louis- Etienne- Ferdinand ANTIQUET, 43 
ans, libraire, rue Sainte - Marguerite, 19, 
commerçant failli, pievenu do banqueroute 
simple, pour n'avoir pas tenu de livres régu-
liers cl complets, n'avoir'pas fait inventaire, 
ts'élre livré à Une circulation ruineuse d'ef-

fets de commerce dans l'intention de retar-
der sa faillite, a élé condamné en huit jours 
^emprisonnement et aux dépens, par appli-
cation des art. 586 du Code de commerce et 
402 du Code pénal. 

Pour extrait délivrée!) exécution do l'arti-
cle 600 du Code de commerce. 

Le greffier : NOEL . (1629) 
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